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Éditorial
Soutenir l’accompagnement

Les associations ancrent leur légitimité dans la valorisation
d’un projet inscrit dans un terr i t o i re de vie, de travail en
mettant en mouvement divers acteurs. Les activités
déployées relèvent souvent d’une mission d’intérêt général
en contribuant au maintien et au re n f o rcement de la
cohésion sociale par une meilleure accessibilité de serv i c e s
aux populations. 
Les profondes et nombreuses mutations qui touchent notre
société questionnent le monde associatif et ses dirigeants.
Comment s’adapter à ce nouvel environnement tout en
maintenant ce qui fonde l’engagement associatif comme
d é t e rminant d’une manière d’entre p re n d re solidaire ? Les
besoins évoluent, les attentes et exigences également.
C e rtains re p è res traditionnels se déplacent du fait des
r é f o rmes en tout genre administratives, norm a t i v e s ,
b u d g é t a i res mais également républicaines avec la réform e
de l’État et des collectivités territoriales ou « g l o b a l i s a n t e s »
avec l’Europe et la mondialisation. Les modes de vie, la
démographie ne sont plus tout à fait ceux d’il y a quelques
années. Bref dans ce nouveau contexte, les conseilleurs sont
n o m b reux qui prodiguent leurs recettes et leurs
recommandations. S’interroger sur d’autres modalités de
g o u v e rnance, de participation, de financement,
d’adéquation statutaire est nécessaire. Y répondre en lieu et
place des personnes qui sont engagées et compétentes l’est
beaucoup moins. L’économie, la gestion ne sont, en eff e t ,
pas les seuls horizons de l’association. Le projet socio-
politique compte tout autant.
D’où l’importance que le monde associatif soit lui-même
acteur de son développement. Ce qui ne signifie pas
exclusivité dans l’accompagnement pour et par les
associations. Tout type d’organisation a besoin d’être
interpellé par d’autres pour se conforter et les dispositifs
existent pour cela, peut-être trop nombreux et pas assez
c o o rdonnés. Dans le monde complexe d’aujourd ’ h u i
l’association ne peut plus vivre isolée, elle se doit
d ’ a p p a rtenir à un (des) réseau(x) qui va démultiplier ses
compétences politiques et techniques, et mettre à
disposition des ingénieries diverses dont celle de
l ’ a c c o m p a g n e m e n t .
La reconnaissance des têtes de réseau par les pouvoirs
publics dans leur fonction politique comme technique, dans
leur compétence est un des moyens permettant l’adaptation
et le développement du non lucratif tout en préserv a n t
l ’ e s s e n t i e l .

Hubert A l l i e r,
v i c e -président  
de la CP C A
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L’accompagnement des associations n’est pas une démarche nouvelle. Longtemps

assuré par les seuls regroupements associatifs, il a également bénéficié de l’appui

des pouvoirs publics depuis plusieurs années. À tel point que les dispositifs et les

o ffres d’accompagnement se sont multipliés, selon des pratiques qui peuve n t

s ’ avérer assez éloignées les unes des autres. On peut dès lors s’interr oger sur ce qui

constitue un accompagnement efficace dans le secteur associatif, mais plus encore

sur les enjeux d’une telle fonction. Car si pendant longtemps les associations ont pu

exercer leurs activités dans une relative autonomie, les transformations léga l e s ,

réglementaires, environnementales ou démographiques qui les affectent aujourd’hui

rendent plus que jamais nécessaire leur accompagnement. Dans ce contexte, les

r egroupements associatifs doivent relever le défi de l’accompagnement aux

mutations sectorielles.

Un concept, des enjeux
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Définir l’accompagnement

C
omme le relève Maela

Paul, docteur en sciences

de l'éducation, depuis les

années 1990, « tous les

s e c t e urs professionnels se

sont vus concerner d’une cert a i n e

manière par la question de l’accompa-

gnement et le mot est passé insensibl e-

ment du vo c a bulaire familier au

vo c a bulaire professionnel », comme

allant de soi et sans être véritabl e m e n t

d é fini, « fédérant tout en distinguant des

notions aussi diverses que coaching,

tutorat, parrainage, counselling, etc. » .

Elle ajoute : « L’accompagnement se

révèle donc faire partie de ces term e s

dont la fortune dépasse le langage et qui

m o d i fient cependant des politiques, des

usages, des pratiques. » Comme il est

inscrit dans des pratiques, l’accompa-

gnement n’a, pendant longtemps, fa i t

l’objet d’aucune défi n i t i o n .

Cheminement partagé

« É t y m o l ogiquement, accompagner

r e nvoie à l’action de partager son pain

avec d’autres [ad (aller vers), cum

( avec), panis (pain)]. On peut ainsi y

voir une dimension de solidarité,

presque religieuse, mais dans « a c c o m-

p a g n e r », je vois avant tout l’idée de

m o u vement (se joindre à quelqu’un

pour aller où il va), d’action (fa i r e

quelque chose en même temps que lui),

de complémentarité, comme le carré de

chocolat accompagne le café », déve-

loppe Éric Pallandre, accompagnateur

de projets au sein de la coopérative d’ac-

t ivités et d’emploi Oxalis. 

Pour Maela Paul, « l ’ a c c o m p a g n e m e n t

est “ce qui vient s’ajouter” dans la défi-

nition courante ». Par exemple, en

musique, l’accompagnement désigne

l’action de jouer une partie de soutien à

la partie principale. Le mot « a c c o m p a-

g n a t e u r » apparaît au X X
e siècle pour

désigner celui qui accompagne tempo-

rairement ou occasionnellement un

groupe de personnes ou un individu en

déplacement. L’accompagnant reste un

p a s s e u r, « celui par lequel une autre

expérience va être possibl e », le pas-

sage d’un état à un autre. Pa rtage, sou-

tien ou déplacement, autant de term e s

qui caractérisent l’accompagnement

associatif. 

Éric Pallandre poursuit : « L’accompa-

gnement des associations, c’est être à

côté d’une équipe qui est dans une

dynamique, cheminer avec elle, se

mettre en mouvement avec elle… ».

Pour Maela Paul, « accompagner est

donc être avec autant qu’aller vers : il

y a là une notion d’intentionnalité ou

de projet qui tend aujourd’hui à pren-

dre le pas sur la dimension relation-

nelle proprement dite. 

Or l’accompagnement ne peut se pen-

ser  sans cette dimension relationnelle

[accompagnateur/accompagné], imbri-

quée à des dimensions temporelle

[cheminement dans le temps] et spa-

tiale [vers un but donné]. » On peut y

ajouter une dimension individualisée,

de « cousu main » pour reprendre les

termes d’Éric Pallandre : un accompa-

gnement s’adapte à une trajectoire, à

des problématiques et des besoins par-

ticuliers, et à la capacité de l’associa-

tion à se mobiliser. Une expérience

d’accompagnement qui s’est av é r é e

efficace à un moment et dans un lieu

donné ne le sera peut-être pas ailleurs.

À l’écoute d’un projet

Pour Éric Pallandre, « la posture d’ac-

compagnement suppose d’enclencher

un processus d’empowe rm e n t1, elle

vise à mobiliser les compétences des

personnes, à donner des forces à la

dynamique associative et à lui faciliter

la mise en œuvre de projets. » « Pour

qu’il y ait accompagnement, il faut

qu’il y ait projet : c’est-à-dire, une

mise en mouvement qui ait un sens,

qui réponde à une orientation choi-

sie », poursuit Maela Paul. 

Ce qui suppose quelques préalables :

une situation présente ressentie

comme insatisfaisante ou améliorable,

l’idée qu’elle vaut la peine d’être

changée, une vision de ce qui existe et

de ce qui pourrait être mis à la place, et

le désir d’entreprendre ce changement,

d’en être l’acteur.

Si depuis deux décennies au moins, les fonctions

d’accompagnement se sont développées dans le secteur

associatif, elles re c o u v rent une diversité d’usages. Po u r

autant, peut-on définir l’accompagnement ? L’ é m e r g e n c e

de cet enjeu impose que l’on s’arrête un instant sur ce

qu’accompagner veut dire. 

Te n t a t i ve de définition de la notion par Maela Pa u l ,

docteur en sciences de l’éducation et Éric Pa l l a n d re ,

p raticien de l’accompagnement.

..
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L’accompagnement est une

« posture d’écoute » des diff é r e n t e s

p a rties prenantes : les dirigeants béné-

voles (les premiers porteurs du projet),

les salariés, souvent professionnalisés,

les adhérents, les usagers, les bénéfi-

ciaires, les partenaires financiers, dans

une optique de démarche part i c i p a-

t ive. « J’essaie de me mettre à l’écoute

des besoins et des dynamiques pour

les mettre en lumière, puis en synerg i e

– qui fait quoi, avec quelles ressour-

ces, quelles intentions, etc. ? – pour

proposer une démarche de co-cons-

t ru c t i o n », témoigne Éric Pa l l a n d r e .

« Les notions de diagnostic et 

de prescriptions renvoient cependant à

un côté pathologique de la démarche.

O r, il peut ne pas y avoir de probl è-

mes, mais juste des envies 

d ’ i n i t i a t ives, de développement ou

d ’ i n n ovation. C’est aussi stimulant ! »

c o n s t a t e - t - i l .

Mettre en mouvement

« On n’accompagne pas un projet

isolé, rappelle Maela Paul, mais un

projet appréhendé comme une unité

“tissée avec” un env i r o n n e m e n t

(social, professionnel, culturel, terri-

torial), partie prenante d’une histoire,

d’une culture et de liens. Les besoins

des structures accompagnées ne se

comprennent que dans des environne-

ments, des territoires de vie qui dispo-

sent (ou pas) de ressources en matière

de services, d’emplois, de vie sociale

et qui peuvent être facilitateurs ou

obstacles à la réalisation des objectifs

d’un projet. » Autre apport de l’ac-

compagnant : il permet la distancia-

tion par rapport au projet ou à une

situation dans laquelle l’association

est engluée. 

Pour Maela Paul, plus l’accompagnant

« d ive r s i fie les modalités de décentra-

tion et d’aide à la prise de

c o n s c i e n c e », plus il permet à l’ac-

compagné de prendre du recul et d’ê-

tre en mesure d’exercer son pouvo i r,

d’agir dans la situation qui est la

sienne. C’est « la base de l’autodéter-

mination (capacité à prendre libre-

ment ses propres décisions), de

l’autoréférenciation et de l’autorégu-

lation (capacité à utiliser et adapter ses

ressources en cours d’ex p é r i e n c e ) . »

Autonomie

Pour Maela Paul, l’accompagnement

r e nvoie tout autant à une autorité

ex p e rte et des compétences profession-

nelles, qu’au partage mutuel et à la

transmission, pour aller vers l’autono-

mie. 

L’accompagnement peut viser à imagi-

ner un nouveau modèle économique

qui permette à la structure de sortir de

la tutelle des autorités (État, institu-

tions, collectivités), dans un contex t e

de raréfaction des fi n a n c e m e n t s

p u blics. Mais autonomie n’est pas

i n d é p e n d a n c e : les associations agis-

sent dans un contexte légal, réglemen-

taire, économique, social, territorial qui

limite leur indépendance. Elles « f o n t »

s o u vent dans un cadre contraint. Mais

dès lors qu’elles acceptent et intègr e n t

ces règles et ce contexte à leur projet,

peut-on dire pour autant qu’elles ne

sont pas autonomes ?

« Si l’accompagnement est mis en

place pour des raisons politiques, juri-

diques et économiques, rappelle Maela

Paul, il appartient néanmoins aux pro-

fessionnels de saisir sa mise en œuvre

comme une opportunité de contribuer à

l’instauration de relations d’un autre

genre, c’est-à-dire qui ne soient pas

d é voyées par un modèle dominant /

d o m i n é . » L’accompagnement se fa i t

dans la confiance ou la non-ingérence,

pas dans la domination, ni dans l’indif-

férence. Il ne se conçoit que comme un

cheminement partagé. Seule l’associa-

tion concernée est habilitée à dire ce

qu’il en est de sa situation et ce qu’elle

voudrait y changer. « Toute contrainte

exercée, toute tentative de persuasion,

ne prépare qu’un échec diff é r é », rap-

pelle Maela Paul. Éric Pa l l a n d r e

déplore l’infantilisation à l’œuvre dans

c e rtaines situations lorsque, par exe m-

ple, une démarche d’accompagnement

est imposée par tel ou tel fi n a n c e u r.

Diagnostic et plan d’accompagnement

p e u vent alors ne pas être part a g é s ,

voire même être imposés : « Pe u t - o n

alors encore parler d’accompagne-

m e n t ? » s’interr oge-t-il, rappelant

l ’ i m p o rtance pour la structure accom-

pagnée de décider elle-même de la per-

sonne qui l’accompagne et des

objectifs de cet accompagnement, « c e

qui n’est pas toujours le cas » .

Accompagner 
la responsabilité sociale

Ainsi peut-on identifier quelques

principes à la base d’un accompagne-

ment des associations : une approche

souple, centrée sur les besoins de l’as-

sociation, et non une approche tech-

nique dont le protocole serait réglé à

l’avance, une démarche qui mise sur

les compétences et le dynamisme en

place, et ne se substitue pas à eux, un

équilibre entre l’action et la réflexion

au sein d’un processus global, qui

n’est ni statique ni linéaire, une rela-

tion de partage, dans la reconnais-

sance des expertises respectives. 

Appuyer la mobilisation locale et col-

lective au travers de l’accompagne-

ment des associations repose sur la

c o nviction qu’aucun partenaire ne

peut parvenir seul à faire face à la

complexité des défis auxquels les ter-

ritoires doivent répondre. 

Chaque association développe ses

activités et son projet dans un champ

particulier : pratiques artistiques et

culturelles, préservation de l’environ-

nement, insertion par l’activité écono-

mique, etc. Autant d’enjeux sociétaux

que les associations prennent en

responsabilité au nom de tous. Le 

préalable de tout accompagnement est

sans doute de reconnaître leur apport

à la vie démocratique et leur utilité

sociale, leur contribution à l’intérêt

général reconnue par la Charte des

engagements réciproques2 et réaffir-

mée par François Fillon lors de son

discours de clôture de la dernière

Conférence de la vie associative en

2009. ■

1 Te rme anglais traduit par autonomisation ou

capacitation, c’est la prise en charge de l'indi-

vidu par lui-même, de sa destinée économique,

professionnelle, familiale et sociale.

2 Signée le 1e r juillet 2001 à l'occasion du cen-

tenaire de la loi 1901 par le Premier ministre et

le président de la CPCA.

Pour aller plus loin
Maela Paul, L ' A c c o m p a g n e m e n t : une
posture professionnelle spécifique, Paris,
L'Harmattan, 2004.
Maela Paul, « Autour des mots : ce qu’ac-
compagner veut dire », Recherche et
Formation, n° 62/2009, INRP, 2009.

..



Un sujet politique

Depuis une dizaine d’années, la question de l’accompagne-

ment est devenue un enjeu central pour le développement

de la vie associative. L’apparition du dispositif local d’ac-

compagnement (DLA) a notamment contribué à formaliser

le sujet. Avant la mise en place de ce dispositif, le terme

« a c c o m p a g n e m e n t » était peu employé bien que les

réseaux associatifs et les pouvoirs publics aient toujours eu

le souci de développer des dispositifs d’appui, d’encadre-

ment, de professionnalisation des acteurs. 

Aujourd’hui, l’accompagnement est entendu comme pro-

cessus global impliquant l’intervention d’un ensembl e

d’acteurs (dimension relationnelle) apportant des compé-

tences en réponse aux besoins des associations (dimension

d’adaptation) et  permettant le développement ou la conso-

lidation de leurs projets (dimension temporelle). Il

concerne une multiplicité d’acteurs, de pratiques profes-

sionnelles, de secteurs d’activités. Il peut relever d’une

approche « métier » à travers des actions de professionnali-

sation de l’activité de l’association, de ses bénévoles, de ses

salariés. Certains dispositifs, en revanche, axés sur la

refonte du projet associatif ou l’élaboration de stratégies de

consolidation, apportent un appui d’ensemble à l’organisa-

tion. 

Pour parer l’isolement des acteurs associatifs, l’accompa-

gnement est devenu une fonction essentielle de la vie asso-

ciative qui fait l’objet de nombreux débats, de conflits
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L’accompagnement pour 
et par les associations
La professionnalisation, les nouvelles modalités de

partenariat avec les pouvoirs publics, la concurrence

dans l’accès aux financements, les transformations de

l’engagement citoyen contraignent les associations à

faire évoluer leur mode de fonctionnement.

L’accompagnement devient alors un enjeu central pour

l’avenir de la vie associative. Dans ce contexte, le rôle

des regroupements associatifs doit être réaffirmé car il

garantit la qualité des interventions et le respect des

projets associatifs. Le renforcement de leur fonction

d’accompagnement doit se faire dans le cadre d’une

politique publique pensée pour et par les associations, et

être considéré comme un investissement économique,

social et citoyen rentable.

Le positionnement de la CPCA

..
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de territoires et de compétences. Il s’impose pour-

tant comme une réponse cruciale aux profondes mutations

de l’environnement des associations. Compte tenu de l’im-

portance des besoins, il comporte donc, au-delà de ses

aspects techniques, une dimension éminemment politique. 

Des besoins croissants

Les chiffres l’attestent, les besoins d’accompagnement sont

de plus en plus importants. Selon un sondage CPCA /

Avise / CSA d’avril 20111, plus de 60 % des associations

estiment que des points de blocage freinent leur développe-

ment et la consolidation de leurs activités. L’évolution des

ressources financières des associations (raréfaction des

financements de l’État, effets fragilisants de la crise écono-

mique) impose notamment qu’elles soient accompagnées

dans la consolidation et  la diversification de leur finance-

ment. 

Pour survivre dans un cadre financier de plus en plus

contraint, ces dernières doivent être à même d’appréhender

ces évolutions, de les anticiper, alors même que leur gestion

quotidienne est de plus en plus lourde et contraignante.

Elles sont ainsi très nombreuses à estimer utile à très utile

d’être accompagnées dans leur recherche de financement

public (près de 70 %) et dans le développement de partena-

riats avec les entreprises (plus de 60 %). 

La montée en force de logiques de marché et les évolutions

du contexte juridique et administratif renforcent ce besoin

d‘appui. Ainsi, par exemple, plus d’une association sur

deux souhaiterait être accompagnée dans la mise en place

d’une convention pluriannuelle d’objectifs (CPO) avec un

partenaire public.

L’évolution de l’engagement collectif déclenche aussi des

besoins d’accompagnement : un appui au recrutement des

bénévoles et à leur fidélisation est un besoin ressenti par

une très grande majorité d’associations (respectivement

60 % et 58 % d’entre elles), qui peinent à mobiliser cette

richesse que constitue l’engagement de citoyens volontai-

res, de plus en plus formés et compétents. 

Ces nombreux besoins d’appui ressentis par les associa-

tions sont la preuve qu’elles ont conscience de cette néces-

sité d’évoluer et de transformer leur façon de faire sous

peine d’une perte d’efficacité et de sens de leur action. 

Variété des réponses

L’ampleur de ces besoins nécessite des ressources en

accompagnement diversifiées et aisément accessibles qui

permettent aux structures associatives de se renforcer, d’ac-

croître leur utilité sociale, de mieux répondre aux besoins

sociaux croissants et de contribuer à la cohésion sociale des

territoires. Aujourd’hui, la grande diversité des pratiques et

des acteurs qui interviennent dans le soutien aux associa-

tions contribue au manque de lisibilité, à la stratification

des dispositifs, voire à la concurrence entre eux. 

Pour y remédier, différents types d’acteurs tentent d’appor-

ter des réponses. À l’offre des acteurs privés dont la mis-

sion principale est le soutien aux associations, tels que

France Active ou les points d’appui à la vie associative

(PAVA), ou d’acteurs se situant à l’interface entre les col-

lectivités territoriales et les petites associations tels que

Réseau national des maisons des associations (RNMA),

s’ajoutent les pratiques et les dispositifs encadrés ou coor-

donnés par les pouvoirs publics (DLA / DDVA2 / Crib3), et

les pratiques qui s’inscrivent parmi les missions des coor-

dinations, des fédérations ou des regroupements associatifs. 

Manque de lisibilité et de cohérence

Depuis une vingtaine d’années, l’État et les collectivités

locales s’investissent auprès des associations au-delà de

leurs apports financiers, avec pour objectif de les soutenir

et de leur apporter une expertise. Leur appui prend diffé-

rentes forme : guichets d’accueil dans les préfectures et les

services déconcentrés de l’État (à l’image des DDVA),

labellisation ou conventionnement de structures d’appui,

information ou conseil à la vie associative, centres de res-

sources (tels que les Crib), maisons d’associations munici-

pales, mise à disposition de crédits d’ingénierie accordés à

des prestataires (par le biais du  DLA notamment).

Pourtant, force est de constater que ces différents disposi-

tifs d’accompagnement ne sont pas guidés par une réelle

stratégie des pouvoirs publics à la hauteur des enjeux socio-

économiques. Ils s’avèrent assez peu lisibles. Leurs moda-

lités d’intervention et la nature des compétences apportées

restent souvent assez difficiles à distinguer et mériteraient

un effort de clarification. De plus, leur mise en œuvre est

souvent très variable d’un territoire à l’autre à l’image des

DDVA plus ou moins actifs et financés selon les territoires,

ou des Crib dont l’ouverture à l’ensemble de la vie associa-

tive est très variable. Quant aux DLA, ils sont marqués par

une grande diversité d’approches selon les territoires et la

culture des structures qui en assurent le portage. Enfin, s’ils

sont construits dans un souci de complémentarité avec les

i n i t i a t ives déjà présentes localement, leur cohérence

dépend fortement de l’investissement des acteurs publics

territoriaux et de leur sensibilisation sur le sujet.  Ils souf-

frent parfois de la difficile articulation entre les objectifs de

la puissance publique et ceux des acteurs locaux. 

Des réponses encore trop circonscrites

On peut également déplorer l’ampleur restreinte de ces

dispositifs, aussi variés soient-ils. Le DLA, dispositif le

..
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plus doté et le plus abouti, ne permet d’accompagner que

4 % des 180 000 associations employeurs. Quid des 85 %

d’associations qui n’ont pas de salarié ? Alors même qu’il a

fait la preuve de son efficacité, de son utilité et de sa perti-

nence pour consolider et accompagner les associations dans

leur problématique de développement4, le projet de loi de

finances pour 2011 prévoyait une diminution de ses crédits.

Le lobbying conduit par la CPCA et l’Avise, en partenariat

avec le Conseil national des CRES, a néanmoins permis

que ses crédits soient reconduits à la même hauteur qu’en

2010. 

En permettant aux structures accompagnées de pérenniser

leurs emplois, de bénéficier d’un meilleur ancrage local et

d’une plus forte confiance de la part de leurs  financeurs, le

DLA constitue bien une politique publique structurante pour

les associations et mériterait d’être élargi à un plus gr a n d

nombre de bénéficiaires. Espérons que la mission d’éva l u a-

tion annoncée par le Premier ministre à l’occasion de la

Conférence nationale de la vie associative de 2009 prescrira

d’inscrire son développement dans une perspective plurian-

nuelle et de couvrir les besoins non couve rts. 

Par ailleurs, un rapport de l’Inspection générale de la jeu-

nesse et des sports d’octobre 2009, qui fait le point sur tous

les dispositifs existants de soutien à la vie

associative, a pointé l’insuffisante dotation du

dispositif des CRIB. Il a également mis en évi-

dence le besoin d’un maillage entre les acteurs

des différents dispositifs territoriaux. Ce rap-

port fait apparaître que ces dispositifs sont mal

connus des associations auxquelles ils s’adres-

sent pourtant : une enquête auprès de plus de

1 800 associations fait apparaître que seules

5 1 % d’entre elles connaissent le Fo n j e p5,

45 % les Crib, 42 % les DDVA, 10 % le CDVA

et 6 % les MAIA6.

La réponse historique 
des regroupements associatifs 

Aux côtés de ces acteurs publics et privés, les

réseaux et les regroupements associatifs sont

amenés à développer des compétences en

matière d’accompagnement comme en témoi-

gnent les exemples d’appui de fédérations ou

coordinations présentés dans ce numéro. À

côté de leur mission de valorisation du secteur

et de sa représentation auprès des pouvoirs

publics, les regroupement associatifs assurent

une fonction d’animation et de soutien à leurs

membres. L’accompagnement et l’appui s’ins-

crivent historiquement dans leur mission et

constituent une de leurs raisons d’être. Le son-

dage CPCA / Avise / CSA sur les besoins d’ac-

compagnement nous indique que 64 % des associations

disent adhérer à un réseau pour l’appui technique qu’il leur

apporte et pour le partage, l’échange et la mise en lien qu’il

permet. L’appartenance à un réseau, qui concerne  près de

60 % des associations en France7, influe effectivement sur

la pérennité, la consolidation et le développement des pro-

jets associatifs. Par conséquent, les associations fédérées ou

regroupées disparaissent moins que les autres et se déve-

loppent mieux. 

Les actions de soutien collectif des réseaux à leurs mem-

bres peuvent prendre des formes variées. Il peut 

s’agir de diffusion d’information, de production d’outils, de

rencontres, de mutualisation, d’échanges de pratiques, de

réflexion commune, de programmes de formation des béné-

voles. Ainsi, le réseau permet de mettre à disposition des

associations un ensemble de ressources collectives, qui

contribuent à l’accompagnement des projets. 

Fédérations et coordinations associatives apportent aussi

des réponses plus individualisées à ces besoins d’accompa-

gnement à travers du conseil par des conseillers techniques,

ou des dispositifs formalisés d’accompagnement pour des

besoins spécifiques repérés comme récurrents. 

..
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Quelle que soit leurs modalités de soutien, elles

répondent au besoin d’une vision transversale d’un secteur

d’activité, de ses enjeux, de ses spécificités, qui est une

condition pour que les projets associatifs ne se développent

pas de manière isolée. En plus de jouer les intermédiaires

avec les pouvoirs publics, les réseaux apportent donc une

vision prospective essentielle à leurs membres. 

Le projet associatif 
au cœur des pratiques des réseaux

Face au cloisonnement des dispositifs, à la carence de pilo-

tage politique, au manque de moyens et aux modes de ges-

tion souvent très techniques, la CPCA appelle de ses vœux

la mise en place d’une politique publique de l’accompa-

gnement pour et par les associations. Le mouvement asso-

ciatif organisé doit être un acteur majeur de cette politique

car il apporte une réponse spécifique centrée sur le projet

associatif. Certes, les acteurs de l’accompagnement sont

divers et aucun d’entre eux ne peut prétendre détenir seul

les clés de l’accompagnement des associations. Pour autant,

l’accompagnement ne peut être envisagé à travers des

démarches dispersées auprès d’associations particulières.

C’est pourquoi les regroupements associatifs ont un rôle

essentiel à jouer au sein du processus d’accompagnement.  

L’accompagnement assuré par les regroupements d’asso-

ciations présente la particularité de s’articuler à la fois

autour du projet de l’association mais également autour du

projet plus global du réseau auquel elle est affiliée. Cela

p e rmet d’inscrire l’action d’accompagnement dans un

cadre politique collectif et de donner du sens à ce type de

démarche. Dans cette logique, les associations ne sont pas

seulement considérées comme des acteurs économiques

mais bien comme des initiatives citoyennes. 

Par sa connaissance du secteur d’activités dans lequel il

intervient, le réseau est aussi le plus à même d’apporter un

accompagnement stratégique. Sa position transversale lui

permet de replacer le projet associatif au cœur de son envi-

ronnement, de l’inscrire dans des logiques sectorielles et

territoriales.  

Éthique de l’accompagnement

L’action des réseaux dans le soutien aux associations est

aussi une condition pour garantir une certaine éthique de

l’accompagnement. Il permet de contrecarrer les logiques

purement gestionnaires ou comptables qu’on tente parfois

de leur imposer et d’éviter que l’accompagnement ne fasse

tendre les associations vers un modèle de gestion unique

(souvent directement issu du secteur marchand) en contra-

diction avec leur projet associatif. Ainsi, les outils proposés

par les réseaux à leurs membres sont construits en lien avec

les structures. En cela, ils ont tendance à être plus adaptés

aux projets associatifs ; les structures se l’approprient donc

plus facilement. L’implication des réseaux est aussi une

condition pour que l’accompagnement reste une démarche

volontaire, et non une réponse aux seules exigences des

financeurs. 

Ainsi, l’accompagnement du mouvement associatif orga-

nisé a la particularité de placer le projet associatif au coeur

de sa démarche, en l’inscrivant dans les dynamiques trans-

versales, territoriales ou sectorielles. Il facilite le lien entre

dimensions techniques et politiques de l’accompagnement.

Enfin, il crée des ponts entre les besoins particuliers des

associations et les dynamiques collectives au sein d’un

regroupement associatif.

Articulation de l’offre des réseaux 
et de l’action des pouvoirs publics

Cette singularité de l’intervention des réseaux associatifs

doit les conduire à participer à la définition, la mise en oeu-

vre et l’évaluation des politiques publiques d’accompagne-

ment en affirmant la spécificité de leur intervention. C’est

l’objet du dialogue civil. 

À cet égard, la présence des acteurs associatifs lors de 

l’élaboration des dispositifs publics d’accompagnement,

mais également dans leur fonctionnement au sein des comi-

tés de pilotage est indispensable. L’implication des réseaux

dans un dispositif comme le DLA prouve que leur expertise

en matière d’accompagnement sur des questions techniques

(développement du projet, consolidation de l’emploi, appui

à la gestion, diversification des ressources financières…)

est reconnue.  

Les associations porteuses de DLA sont un exemple de

cette nécessaire complémentarité d’action entre offre du

mouvement associatif et dispositifs publics d’accompagne-

ment. Elles peuvent y affirmer leur spécificité au sein d’ap-

proches non seulement techniques et économiques, mais

aussi qualitatives des projets associatifs. Un tel portage per-

met de  se situer à la croisée entre les valeurs défendues par

un regroupement associatif, ses capacités techniques et les

dispositifs de soutien initiés par l’État. 

Plus généralement, l’articulation entre les offres d’accom-

pagnement doit faire l’objet d’une réflexion dans le cadre

d’une politique publique d’accompagnement pour et par les

associations, en s’inspirant des démarches visant la structu-

ration territoriale des offres8. Se fondant sur une identifica-

tion des acteurs de l’accompagnement et cherchant à

clarifier les fonctions de chacun de ces acteurs et les diffé-

rents types de soutien apportés aux associations, elles

devront  faire l’objet d’un consensus sur la notion et son

utilité. 

Plus généralement, ces complémentarités ne pourront être

trouvées que dans la concertation. Elles doivent être péda-

..
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gogiques et faire l’objet d’une large information aux asso-

ciations. Il est important enfin qu’elles soient construites

dans un partenariat de qualité.

La nécessaire reconnaissance

Les enjeux décisifs liés à l‘accompagnement doivent ame-

ner les financeurs publics et privés à le reconnaître comme

un investissement économique, social et citoyen rentable.

Cela passe notamment par une meilleure prise en compte

financière de ce type de démarche par les  pouvoirs publics.

Compte tenu de la place essentielle des réseaux associatifs

dans ce processus, leur donner les moyens de valoriser leur

action d’accompagnement est un impératif. 

Aujourd’hui, les conventions d’objectifs passées avec l’État

ne financent pas, le plus souvent, le volet accompagnement

de l’action des fédérations, coordinations ou regroupe-

ments associatifs car celui-ci est considéré comme du fonc-

tionnement interne et relève donc des ressources propres de

l’association. Les réseaux se trouvent donc dans l’obliga-

tion de justifier les moyens demandés pour cette fonction.

Pour permettre l’accompagnement pour et par les associa-

tions, il est indispensable que cette fonction fasse l’objet

d’un financement spécifique. 

Le financement de cette fonction doit aller plus loin ; il doit

aussi permettre de doter les réseaux d’outils d’observation

systématique du milieu, de ses besoins et de repérer les

compétences qui garantissent une constante adaptation de

leur offre à l’évolution de ces besoins. Afin de ne pas

« inverser » la logique de l’accompagnement censé répon-

dre aux besoins de la vie associative, les réseaux doivent

être à même de faire remonter les besoins. C’est une condi-

tion pour éviter que l’offre suggère la demande en ignorant

le besoin réel. 

Parallèlement, il importe que les réseaux valorisent cette

fonction d’accompagnement auprès des pouvoirs publics,

la formalisent comme telle auprès de leurs financeurs,

notamment en se mettant d’accord sur un vocabulaire com-

mun pour la qualifier. Tous doivent l’investir à la hauteur de

l’enjeu qu’elle représente. 

Pour une concertation nationale 

Compte tenu des enjeux énoncés, une concertation natio-

nale sur le développement durable de la vie associative et

de son accompagnement s’avère indispensable. Elle devra

prendre en compte le rôle essentiel des regroupements

associatifs démontré ici, son articulation avec les dispositifs

publics, le changement d’échelle,  la cohérence et  la lisibi-

lité de ces derniers et les logiques territoriales à l’œuvre

dans la structuration des acteurs de l’accompagnement.

Concrètement, la concertation pourrait prendre la forme

d’engagements réciproques entre l’État et les associations,

et se construire comme une déclinaison thématique de la

Charte des engagements réciproques signée en 2001. ■

1 Pour les premiers résultats de ce sondage, cf. p. 12. 

Une synthèse sera disponible en juin sur le site de la CPCA :

w w w. c p c a . a s s o . f r, rubrique MUT’ASSO /  Accompagnement. 

2 Délégué départemental à la vie associative .

3 Centre de ressources et d’information des bénévo l e s .

4 Résultats de deux études d’impacts successives menées en 2009 et 2010

conduite par l’Avise et le Cnar fi n a n c e m e n t .

5 Fonds de coopération de la jeunesse et de l'éducation populaire.

6 Mission d’accueil et d’information des associations.

7 Cf. rapport de Viviane T c h e rn o n og , R e s s o u rces, financements publics et
l ogiques d’action des associations, X V I

e colloque de l’ADDES, 7 j u i n

2 0 0 1 .

8 Démarches territoriales Diva en Picardie, Fonds régional d’accompagne-

ment en Midi-Pyrénées, action partenariale nationale CPCA / Av i s e /

R N M A / Choru m / Usgeres / Crédit coopératif autour de l’accompagne-

ment des petites et moyennes associations employe u r s .
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Des points de blocage largement ressentis, 
surtout pour les associations environnementales 
et de développement local 
La plupart des associations interrogées (61 %) et plus particu-
lièrement les associations du secteur de l’environnement /
développement durable (75 %) et de développement rural
( 6 9 %), ont le sentiment qu’elles pourraient se développer
davantage mais que ce développement achoppe sur des points
de blocage. Pour ces deux derniers secteurs, les difficultés
aiguës ont sans doute à voir avec les récentes évolutions de
l’environnement institutionnel. Les associations de défense des
droits et des causes (65 %), du tourisme social (64 %), de l’édu-
cation (64 %), du social/médico-social/santé (63 %) et de la cul-
ture (63 %) partagent aussi largement ce sentiment de
difficultés. 

Des difficultés liés aux aspects financiers et humains
Les difficultés les plus largement partagées par les associations
sont liées prioritairement aux aspects financiers (manque de
financement, dont financement public) et humains (manque de
salariés et de bénévoles) comme l’indique le graphique ci-
contre. 

La connaissance des besoins associatifs est une condition

essentielle de l’efficacité et de la pertinence de l’off re

d’accompagnement. Pour mieux cerner ces besoins, la

CPCA et l’Avise, en partenariat avec le CSA, ont consulté

les associations sur leurs besoins d’appui. En moins d’un

mois (mars 2011), plus de 2 500 associations ont répondu à

ce sondage en ligne, pre u ve de l’intérêt du sujet et signe

que l’accompagnement est désormais un enjeu pour le

d é veloppement de la vie associative. Les résultats globaux

s e ront disponibles en juin sur le site de la CPCA et

présentés à l’assemblée générale de l’Avise du 22 juin. 

Un environnement mouvant,
des besoins réels

Un concept, des enjeux
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Des besoins d’appui liés à l’environnement externe 
des associations
Les besoins d’appui portent prioritairement et massivement sur
les partenariats et le financement, la communication et la
recherche de bénévoles. 
Ils concernent donc essentiellement des aspects liés à l’évolu-
tion de l’environnement externe des associations et portent
moins sur les aspects internes tels que leur structuration finan-
cière, la gestion de leur activité ou encore leur projet associatif
et leur stratégie. 

Les partenariats et la recherche de financement : 
des besoins prioritaires partagés par tous
Près de 7 associations sur 10 jugent utile d’être accompagnées
dans leur recherche de financement public et plus de 6 sur 10
dans leur recherche de financement privé et le développement
de partenariat avec les entreprises. Ces besoins font écho à la
raréfaction des fonds publics et à la concurrence de plus en
plus forte dans l’accès au financement. Par ailleurs, les struc-
tures sont nombreuses (70 %) à ressentir des besoins d’appui
pour élaborer leur stratégie et leurs outils de communication.
On peut relier ce besoin à la nécessité qu’elles ont de valoriser
leur activité auprès de leurs partenaires financiers potentiels. 
Pour une grande majorité des associations des secteurs de
l’environnement / développement durable (61 %), du dévelop-
pement rural (59 %), de l’insertion par l’activité économique
( 5 7 %) et du social/médico-social/santé (56 %), le besoin d’ap-
pui à la mise en place d’une convention pluriannuelle d’objec-
tifs (CPO) s’avère très important. 
L’appui à la  recherche de financements européens est quant à
lui un besoin très fort pour la plupart des associations du sec-
teur de l’éducation (66 %), de l’environnement (63 %), de la cul-
ture / communication (62 % ) .
Dans le secteur du sport, les besoins concernent plus la
recherche de mécénat (61 % des associations sportives inter-
rogées) et le développement de partenariat avec les entrepri-
ses (65 % d’entre elles). Idem pour les associations culturelles
et de solidarité internationale qui expriment fortement ce
besoin d’appui à la recherche de mécénat. 

Recrutement et fidélisation des bénévoles
Les besoins concernant le bénévolat portent essentiellement
sur le recrutement et la fidélisation des bénévoles.
Respectivement 60 % et 58 % des associations estiment qu’un
appui sur ces thèmes serait utile à très utile, dont une très
grande majorité d’associations sportives, de solidarité interna-
tionale et humanitaire, et d’environnement / développement
durable. La formation des bénévoles et des dirigeants bénévo-
les fait aussi l’objet d’une demande d’appui, essentiellement de
la part des associations sportives. 

Des réponses insuffisantes 
Les associations qui ont déjà été accompagnées (les 2/3 des
structures interrogées), très représentées dans les secteurs de
l’IAE, du médico-social et du développement rural, ont bénéfi-
cié d’appui à la consolidation de leur projet et sur leur straté-
gie de développement (57 % d’entres elles) et assez peu sur
leurs partenariats financiers (27 % d’entre elles), alors même
que les besoins en la matière s’avèrent très importants. L’ o f f r e
actuelle semble insuffisamment développée pour répondre à
ce type de besoins pourtant largement partagés. 

Des besoins de consolidation d’emplois
La très grande majorité des associations employeurs (près de 6
sur 10) ressentent le besoin d’être accompagnées dans la
consolidation et la pérennisation de leurs emplois, notamment
aidés (une association employeuse sur deux). 

Fédérations et DLA, les acteurs les plus pertinents 
pour accompagner les structures
Les associations fédérées attendent de leur fédération qu’elle
réponde à leur besoin d’appui. Une grande majorité d’entre
elles (54 %) considèrent la fédération comme l’acteur le plus
pertinent pour les accompagner. Le DLA est aussi largement
plébiscité, surtout par les associations qui en ont déjà bénéfi-
cié. Les associations non fédérées se tournent prioritairement
vers les acteurs spécialistes de l’accompagnement (à 44 %) et
vers le DLA pour 39 % d’entres elles.
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Accompagner le changement

L’
accompagnement des

réseaux associatifs se carac-

térise par la richesse, la

diversité, la multiplicité des

actions développées en

appui à leurs membres, preuves de leur

légitimité à porter cette fonction qui

constitue une de leurs raisons d’être. Il

semble bien qu’aujourd’hui, les fédé-

rations ont l’expertise pour répondre

aux enjeux de mutations sectorielles

qui affectent leurs membres.

Une fonction ancienne 
qui évolue

L’adhésion à un réseau associatif

contribue en soi à la structuration des

projets, à leur développement et à leur

consolidation. Preuve en est, les asso-

ciations affiliées meurent moins que

les structures isolées1. Po u rq u o i ?

Parce que les confédérations et les

coordinations accompagnent les pro-

jets sur le terrain, leur apportent des

outils et des services qu’ils n’auraient

pu développer seuls. L’accompagne-

ment s’organise autour d’activités 

d’animation et de soutien que l’on

retrouve d’un réseau à l’autre : diffu-

sion d’information et de documenta-

tion, production d’outils (guides

pratiques, outils de gestion, référen-

tiels qualité, etc.), mutualisation des

connaissances, réflexion commune sur

le secteur lors de journées d’étude, for-

mations, services (assurance, fonds de

garantie, « hot line » technique ou juri-

dique, etc.), veille légale et réglemen-

taire, centres de ressources, etc.

L’accompagnement peut être collectif,

mais les réseaux s’engagent également

dans des actions individualisées pour

soutenir des projets dans une phase

délicate ou, au contraire, en plein

développement. L’Unhaj2 accompagne

ainsi la refondation de ses membres en

difficulté et réalise des études pré-

opérationnelles de faisabilité de pro-

jets de réhabilitation ou d’extension. 

Si l’accompagnement des réseaux est

avant tout sectoriel, leur maillage terri-

torial permet d’inscrire les projets

accompagnés dans une logique de pro-

ximité. Dans le cadre d’un programme

de rénovation des centres de vacances

soutenu par le conseil régional de

Lorraine, l’Unat3 accompagne ainsi les

associations dans la formalisation de

leur demande de subvention et parti-

cipe à l’instruction de ces dossiers.

Ces dernières années, les réseaux ont

cherché à harmoniser les pratiques

d’accompagnement de leurs relais sur

les territoires, pour permettre à chacun

de disposer des mêmes ressources

d é veloppées collectivement au sein

d’un réseau devenu expert dans son

domaine d’activité. Myriam Antoine,

directrice de la délégation Sport et

Société au CNOSF4 parle ainsi « d’une

approche concertée de l’accompagne-

ment », Florence Lacaze de la Fal 445,

référente de la mission nationale de la

Ligue de l’enseignement sur les cen-

tres de ressources, évoque l’« harmo-

nisation des pratiques des

fédérations » en matière d’accompa-

gnement par le biais des centres de res-

sources à la vie associative à la Ligue.

Quand les réseaux 
investissent le DLA

La capitalisation des actions et des

outils d’accompagnement est aujour-

d’hui recherchée pour éviter la déper-

dition de bonnes pratiques et renforcer

les références et valeurs communes.

On peut parler du déve l o p p e m e n t

d’une « intelligence collective » ,

comme le relève l’étude Fonda/CPCA,

« L'accompagnement pour les associa-

tions », parue en 2008. 

Mais la mutualisation des outils tech-

niques et des méthodologies vise éga-

lement à accroître l’efficacité de

l’accompagnement. Cet objectif est

d’ailleurs au cœur du dispositif local

d’accompagnement (DLA), mis en

place par les pouvoirs publics pour

consolider l’emploi dans les associa-

tions, et qui peut être porté par les

relais locaux des réseaux, fédérations

ou comités territoriaux. L’implication

Les réseaux associatifs ont toujours exercé des

fonctions d’accompagnement auprès de leurs

m e m b res. Mais ils doivent aujourd’hui répondre à de

n o u veaux enjeux dans un contexte de changement,

p a r t i c u l i è rement marqué dans le secteur associatif. Si

ces évolutions interrogent la technicité et la

p rofessionnalisation des associations, et donc

l’accompagnement technique des réseaux, elles posent

aussi la question de leur mission de re p r é s e n t a t i o n

politique. Comment s’articulent ces deux fonctions ? 

Un concept, des enjeux
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des réseaux dans les DLA prouve que

leur expertise en matière d’accompa-

gnement sur des questions techniques

(développement du projet, consolida-

tion de l’emploi, appui à la gestion,

diversification des ressources finan-

cières…) est reconnue. Mais leur

ex p e rtise « s e c t o r i e l l e » l’est éga l e-

ment : les réseaux associatifs ont ainsi

été sollicités pour porter les centres

nationaux d’appui et de ressources

(Cnar) qui appuient le DLA quand il

i n t e rvient auprès d’associations de

leur secteur. Les Cnar sont ainsi deve-

nus des lieux de réflexion sur les

enjeux et les thématiques de l’accom-

pagnement sectoriel, et de production

d’outils adaptés au secteur.

« Avant la mise en place du Cnar Sport

[porté par le CNOSF], l’accompagne-

ment sur l’emploi était assuré par le

réseau Sport Insertion Emploi,

explique André Leclercq, vice-prési-

dent du CNOSF. L’IFoMos (Institut de

f o rmation du mouvement sport i f )

i n t e rvenait sur la cert i fication des

encadrants techniques. Avec l’émer-

gence de la question de la profession-

nalisation, c’est le Cnar Sport qui a

pris en charge l’accompagnement spé-

cifique sur la professionnalisation. »

Quand L’Union nationale des CPIE6

qui porte le Cnar Environnement s’est

penchée sur la question de la structu-

ration financière des associations de

son secteur, c’est d’abord dans le cadre

du Cnar qu’elle l’a posée. DLA et

Cnar sont donc devenus de nouveaux

horizons de l’accompagnement tech-

nique des coordinations associatives,

au-delà de leur réseau traditionnel.

Accompagner le développement

Reste que l’accompagnement s’inscrit

bien dans les missions des regr o u p e-

ments associatifs pour répondre aux

enjeux qui touchent leur secteur, en

premier lieu le développement des

associations affiliées et la consolida-

tion de leurs activités. L’Union natio-

nale des CPIE s’est ainsi engagée dans

l’accompagnement à la stru c t u r a t i o n

financière des centres permanents 

d ’ i n i t i a t ive pour l’environnement, en

p a rtenariat avec le Cnar Fi n a n c e m e n t .

Cette thématique répondait à un vérita-

ble besoin sur le terrain. « Les associa-

tions, toutes employeuses, sont cons-

cientes de la précarité de leur modèle

économique, de leur dépendance vis-à-

vis des financements publics, même si

la vente de prestations contribue pour

beaucoup à leurs résultats », ex p l i q u e

Brigitte Giraud, directrice de l’Union

nationale des CPIE. « Les comptabl e s

avaient besoin d’outils de pilotage pour

conduire ces évo l u t i o n s . » L’Union et

le Cnar Financement se sont donc lan-

cés dans l’analyse des rapports fi n a n-

ciers d’associations représentatives du

secteur pour aboutir à une typolog i e

des modèles économiques. L’idée est

de construire des « outils harm o n i s é s »

de suivi de gestion pour mieux rendre

compte de la réalité économique du

s e c t e u r, « d ’ i d e n t i fier un standard pour

que le réseau puisse parler globalement

de son utilité sociale, mais à travers le

prisme économique, et que les diri-

geants sachent piloter économique-

ment leur projet et le mettre en

va l e u r », poursuit Brigitte Giraud.

À Coordination SUD7, les demandes

d’appui au développement (communi-

cation, ressources humaines, recher-

che de fonds privés, vie associative…)

sont également remontées du terrain

dès 2006. Pour mieux accompagner

les ONG dans leur démarche de pro-

fessionnalisation, la coordination  a

créé un outil spécifique, le Fonds de

renforcement institutionnel et organi-

sationnel (Frio), qui cofinance l’inter-

vention de consultants externes sur des

p r o blématiques d'organisation. « C e

fonds n’est pas seulement un guichet,

mais bien un moyen de repérer les

b e s o i n s », constate Jean-Louis

Vielajus, président de Coordination

SUD. Pour renforcer leurs capacités

opérationnelles, les ONG peuve n t

s’appuyer sur un autre outil, le F3E

qui cofinance des études visant à amé-

liorer leurs pratiques de coopération.

« Les besoins des associations sporti-

ves sont sensiblement les mêmes que

dans d’autres secteurs », reconnaît

Myriam Antoine. Les actions d’ac-

compagnement visent la structuration

du projet associatif, la structuration

i n t e rne (rapport salariés/bénévo l e s ,

fonction employeur) et la structuration

financière, « l’accompagnement de

base permettant a minima d’identifier

des financements en cohérence avec le

projet ». 

Accompagner 
la professionnalisation

« Le mouvement sportif représente

180 000 clubs, c’est le poids lourd du

bénévolat », rappelle André Leclercq.

Pourtant, le processus de profession-

nalisation n’épargne pas ce secteur.

C’est à la faveur du dispositif emplois-

jeunes, en 1997, que la question de la

professionnalisation s’est posée, alors

que, pendant des années, elle était peu

appréhendée dans les clubs. Po u r

Myriam Antoine, « les emplois-jeunes

ont été un accélérateur de la profes-

sionnalisation. Ils ont conduit les asso-

ciations à s’interroger sur le sens de ce

nouvel acteur dans l’association, sou-

vent le premier salarié, et surtout sur

celui de sa mission dans le projet asso-

ciatif ». 

Et alors que les clubs n’avaient jus-

qu’alors recruté que des entraîneurs et

des éducateurs, ils ont été incités à

recourir à un salarié comme agent de

développement. « Les emplois-jeunes

donnaient la possibilité aux clubs de se

tourner vers l’extérieur, de répondre

aux besoins du territoire et des popula-

tions », explique André Leclercq. Ce

qui supposait de définir les profils de

nouveaux postes par rapport au projet

d’insertion territoriale, de s’interroger

sur les moyens à mettre en place (com-

pétences bénévoles et salariées), et

surtout de professionnaliser les diri-

geants bénévoles, de « les aider à se

donner les moyens de faire face à ces

nouvelles responsabilités ». L’accom-

pagnement dispensé par la

Confédération et ses relais (CROS8,

CDOS9 et fédérations) a donc pris une

nouvelle orientation : appuyer les diri-

geants de club sur la fonction

employeur.

Ce sont également les exigences de

professionnalisation qui ont conduit la

Ligue de l’enseignement à mettre en

place une mission nationale « centre

de ressources à la vie associative ».

« Nous partions d’un constat : les obli-

gations croissantes de professionnali-

sation de l’activité bénévole, liées

notamment à la fonction employeur »,

rappelle Florence Lacaze, de la Fal 44.

« Si bien que l’appui au projet associa-

tif a dû évoluer parallèlement à l’appui

militant et méthodologique à la fonc-

tion politique. » ..



Accompagner les
mutations sectorielles

Tous les secteurs sont

confrontés à des mutations

qui, si elles ont des répercus-

sions sur les associations 

prises indiv i d u e l l e m e n t ,

interrogent le secteur dans sa

globalité. La fonction d’appui

du réseau prend alors tout son

sens. L’accompagnement au

changement est devenu un

enjeu majeur des regroupe-

ments associatifs vis-à-vis de

leurs membres. Jean-Louis

Vielajus rappelle : « L e s

ONG sont nées à différentes

époques, mais depuis 20 ans,

elles sont toutes confrontées

à des changements qui affec-

tent leurs actions et leur pro-

jet : chute du mur de Berlin,

processus de démocratisation

au Sud, apparition d’une

société civile organisée, multiplication

des crises, etc. Aujourd’hui leur rôle

est plus d’accompagner leurs partenai-

res du Sud dans leur responsabilité de

développement et d’action politique.

Leurs missions ont changé, il fa u t

donc accompagner ce changement. »

Dans le cadre du Frio, Coordination

SUD aide donc les ONG à « redéfinir

leur rôle et leur projet dans le nouveau

paysage de la coopération ».

Dans le secteur du sanitaire, social et

médico-social, les associations ont été

confrontées, d’une part, aux offensives

du secteur commercial et des grosses

associations et, d’autre part, à l’injonc-

tion de mutualisation des pouvo i r s

publics. « L’État veut diviser le nom-

bre d’interlocuteurs par 10 au prétexte

qu’il n’a plus les moyens d’assurer le

contrôle du financement des 30 000

établissements et que la mutualisation

permettra de réduire les coûts et de

faire des économies d’échelle » ,

r e m a rque Pierre Gaudier, directeur

adjoint de l’Uriopss Rhône-Alpes1 0.

Des facteurs internes posaient égale-

ment la question de la mutualisation :

difficulté de renouvellement des admi-

nistrateurs, essoufflement des associa-

tions, etc. Or, « la mutualisation a des

conséquences sur l’ensemble de la vie

a s s o c i a t ive (gouve rnance et projet),

sur les ressources humaines (mise en

commun de pratiques), sur le budget,

sur les relations avec les autorités

publiques et les usagers. »

L’Uniopss a donc décidé de s’emparer

« d’une question hautement politique

puisqu’elle va profondément refonder

le secteur ». Ce qui suppose de « m e t t r e

tout le monde à niveau, de profession-

naliser les équipes ». « La mutualisa-

tion nous oblige à coopérer entre

n o u s ! », reconnaît Pierre Gaudier. Un

groupe de travail a planché nationale-

ment sur le sujet, des associations pilo-

tes ont été désignées pour mettre au

point des outils d’accompagnement à la

mutualisation (cf. article p. 3 3 ) .

Ne pas se laisser imposer 
des évolutions

Cette implication de l’Uniopss dans

des actions de soutien à la mutualisa-

tion éclaire une autre facette de l’ac-

compagnement des réseaux : apporter

des solutions par et pour le secteur

plutôt que de se voir imposer des pra-

tiques et orientations de l’extérieur.

P i e rre Gaudier rappelle que

« l’Uniopss a toujours fait de l’accom-

pagnement à la fusion. Mais aujourd’-

hui, les associations sont dans une

position défensive : se consolider

avant qu’il ne soit trop tard. Beaucoup

préfèrent prendre la main plutôt que de

répondre aux injonctions des pouvoirs

publics. »

Jean-Louis Vielajus renchérit : « Les

ONG sont confrontées, et de longue

date, à tout l’appareillage “projetolo-

gique”, de “cadre logique”, avec une

présentation des projets selon des cri-

tères définis par les bailleurs et des

indicateurs mesurant l’efficacité, l’ef-

ficience, etc. Coordination SUD et ses

membres tentent de ne pas limiter 

l’utilisation  de ce cadre précontraint à

des fins uniquement  bu r e a u c r a -

t i q u e s . » Les ONG sont éga l e m e n t

soumises aux contrôles des bailleurs

(jusqu’à 52 par an à Handicap

I n t e rn a t i o n a l !). « Ces audits n’ont

pour fonction que celle de protéger la

Commission européenne des risques

liés à son financement, ils ne s’intéres-

sent pas aux projets en eux-mêmes. »

Coordination SUD a donc travaillé à

l’élaboration d’outils pour « d é fi n i r

[ses] propres normes et processus »,

explique Jean-Louis Vielajus. « Notre

travail autour de la qualité des actions

et des organisations par exemple per-

met d’anticiper les velléités des pou-

voirs publics et de faire admettre des

critères de qualité qui, autrement, nous

seraient imposés. » Cette capacité

d’anticipation des besoins d’accompa-

gnement et de construction d’outils

16 La Vie associative n° 15 Juin 2011
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adaptés consolide la position des

réseaux. Elle permet la jonction entre

leur rôle d’appui technique et la

dimension politique de leur mission.

Quand le politique 
rejoint le technique

« Les associations sont les premières

variables d’ajustement des politiques

des collectivités territoriales, elles-

mêmes fragilisées par la  crise écono-

m i q u e », déplore André Leclercq.

« Toute la question est de faire com-

prendre aux collectivités qu’elles ne

doivent pas aller vers le plus urgent,

mais vers le plus important, qu’elles

ne doivent pas sacrifier l’avenir aux

besoins immédiats. Il faut en appeler à

leur responsabilité. Le rôle du CNOSF

est d’aider les clubs à interpeller les

élus, à leur montrer qu’ils sont deve-

nus des acteurs incontournables dans

la vie des communes, un enjeu essen-

tiel du développement terr i t o r i a l . »

Au-delà de l’appui technique, le

CNOSF entend bien donner aux fédé-

rations, CDOS et CROS les moyens de

porter la parole politique du mouve-

ment sportif.

Le travail produit par l’Uriopss

Rhône-Alpes sur la mutualisation a été

remonté au national où un groupe de

travail a été chargé de construire une

m é t h o d o l ogie spécifique « sur une

thématique qui concerne tout le

monde, au même moment, sur toutes

les régions », rappelle Pierre Gaudier.

« La question de la mutualisation

prend une telle ampleur et touche tel-

lement au cœur du secteur que nous

sommes obligés d’être présents. Notre

but n’est pas d’imposer un modèle

associatif unique, mais de porter le

projet politique dans ce contexte parti-

culier, de défendre le pluralisme asso-

ciatif et la fonction tribunicienne des

associations pour éviter leur instru-

mentalisation. L’accompagnement est

le moyen de rappeler nos principes à

nos adhérents, ce que ne fera pas un

D L A … » L’accompagnement tech-

nique vient donc ici en soutien du pro-

jet politique. 

Il en est de même des centres de res-

sources mis en place par la Ligue de

l’enseignement « pour permettre à

chacun d’être bénévole demain, dans

un contexte de professionnalisation et

de qualification croissantes qui pour-

raient dissuader les meilleures volon-

tés de s’investir dans la vie

a s s o c i a t ive », constate Florence

Lacaze. « L’objectif des centres de res-

sources est bien de maintenir un tissu

associatif vivant. C’est un enjeu démo-

cratique si on ne veut pas que les asso-

ciations disparaissent en même temps

que les cadres actuels, et un enjeu pour

les coordinations qui ont besoin de

relais locaux pour maintenir une dyna-

mique territoriale. »

À l’Union nationale des CPIE aussi,

motivations politiques et accompagne-

ment technique se rejoignent :

« L’ h a rmonisation des outils écono-

miques et financiers s’inscrit bien

dans une ambition plus larg e : la

consolidation et le renforcement de la

cohérence d’un réseau parfois vu

comme disparate », reconnaît Brigitte

Giraud. « Les CPIE sont une marque

collective, un label. Mais ce n’est plus

une caution suffisante pour l’ensemble

des parties prenantes. Nous souhaitons

aujourd’hui renforcer les critères du

label dans un objectif de démarche de

progrès et d’amélioration continue. »

La présentation consolidée des rap-

p o rts financiers de l’ensemble des

CPIE permettra aux partenaires de

mesurer leur contribution à l’utilité

sociale. C’est aussi une façon d’ac-

croître la visibilité globale du réseau.

Mais ce n’est pas le seul enjeu comme

l’explique Brigitte Giraud : « Il faut

rester vigilant sur la manière d’appré-

hender les questions économique et

financière, ne pas les placer avant le

projet. Si on n’y prend garde, il y a

risque d’une dérive économiciste. »

Au-delà des aspects techniques, la

structuration financière devient alors

« une question politique que doit

régler le réseau ».

Dépasser la diversité

Dans l’étude Fonda/CPCA, la CPCA

montrait que l’un des enjeux de l’ac-

compagnement des regr o u p e m e n t s

associatifs était de « se donner des

lignes communes malgré la diversité

des projets ». 

Ce que rappelle Jean-Louis Vielajus :

« La diversité des associations réunies

au sein de Coordination SUD se tra-

duit par des appétits différents en

matière d’accompagnement. » Il

reconnaît que dans un tel contexte,

l’un des enjeux est de « savoir répon-

dre à la diversité des membres, de la

petite association à la très gr a n d e

ONG, et [de] savoir élaborer un

ensemble de services qui correspon-

dent à cette diversité ». Coordination

SUD cherche à préserver cette hétéro-

généité dans les groupes de travail sur

les objectifs et les outils de l’accompa-

gnement, mais également à trouver des

solutions adaptées à l’ensemble des

besoins, aussi divers soient-ils. 

La question de la représentation de la

d iversité dans les instances de travail et

de décision des coordinations concern e

l ’ e n s e m ble de la vie associative, mais

elle devient cruciale en matière d’ac-

compagnement pour ne pas se couper

des problématiques du terrain. Jean-

Louis Vielajus conclut : « Il faut donc

sans cesse s’interr oger sur la manière

dont la fonction d’accompagnement

c o n t r i bue à la fois à chacune des

actions des ONG et à l’action collec-

t ive de notre coordination. » ■

1 Cf. Viviane T c h e rn o n og, « R e s s o u r c e s ,

Financement public et travail dans les asssocia-

tions », X V I
e colloque de l’ADDES, 2001.

2 Union nationale pour l’habitat des jeunes.

3 Union nationale des associations de tourisme.

4 Comité national olympique et sportif français.

5 Fédération des amicales laïques de Loire-

A t l a n t i q u e .

6 Union nationale des centres permanents d’ini-

t i a t ives pour l’env i r o n n e m e n t .

7 Coordination nationale des ONG françaises de

solidarité intern a t i o n a l e .

8 Comités départementaux olympiques et spor-

t i f s .

9 Comités régionaux olympiques et sport i f s .

1 0 Union régionale interfédérale des orga n i s m e s

p r ivés non lucratifs sanitaires et sociaux Rhône-

A l p e s .
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Si la nécessité pour les associations de se faire accompagner est aujourd’hui

p a rtagée par tous, regroupements associatifs et pouvoirs publics, les dispositifs

restent mal connus des principales intéressées. On pourrait également parler d’une

situation paradoxale puisque les acteurs de l’accompagnement parlent de

c o n c u rrence, ce qui suppose une pluralité de l’offre, quand les associations se

plaignent de l’absence de dispositif adapté sur leur territoire. Trop plein ou lacune ?

Ne vaudrait-il pas plutôt mettre en cause la structuration de l’off r e ? Les acteurs de

l’accompagnement commencent aujourd’hui à penser complémentarité entre off r e

a s s o c i a t ive et offre publique, entre les différentes entrées de l’accompagnement, du

premier accueil à l’ex p e rtise. Des actions de mutualisation qui prennent tout leur

sens dans un contexte où le financement des fonctions d’accompagnement est

m e n a c é .

Accompagner aujourd ’ h u i
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U
nions, coordinations, 

fédérations, se trouve n t

confrontées à des transfor-

mations de leur environne-

ment qui les fragilisent :

t r a n s f o rmations de l’enga g e m e n t

citoyen, défiance de certaines “petites”

associations, morcellement de l’action

associative, transformations de l’État

et recours croissant à la commande

publique, etc. », expliquait Jean-Pierre

Duport, vice-président de la Fonda en

introduction du séminaire organisé le

9 décembre 20101.

Réseaux associatifs :
le maillon faible

On pourrait ainsi parler d’une double

contestation du rôle et de la légitimité

des regroupements associatifs, par les

associations elles-mêmes donc, et par

les pouvoirs publics. La réduction des

postes Fonjep2 accordés aux fédéra-

tions et unions nationales au titre du

soutien qu’elles dispensent à leurs

membres en est une preuve supplé-

mentaire si besoin était.

Jean-Pierre Duport rappelle : « Sous

tous les gouvernements et dans de

nombreuses instances locales, on

retrouve cette même tentation de dire

que seul le terrain compte, que les

fédérations et autres regr o u p e m e n t s

sont un obstacle, des “budgétivores

inutiles”. Mais il faut contester ce

positionnement. D’une part, la fonc-

tion politique des réseaux est essen-

tielle : l’expression de l’Unat sur une

politique du tourisme qui inclut les

associations a bien plus de poids que

celle d’une association, même grosse,

qui s’exprimerait en son nom propre.

Celle de l’Unhaj sur les politiques

d’habitat des jeunes par rapport à celle

du FJT de Nantes également. Et cette

expression est autrement plus gênante

pour les pouvoirs publics qui ne peu-

vent ni la nier, ni la critiquer. »

Pourtant, « certaines associations peu-

vent contester le primat de la fonction

politique sur le service rendu aux

membres, bien que les situations

soient différentes selon les

f é d é r a t i o n s », reconnaît Jean-Pierr e

D u p o rt. « Et comme le dit Edga r

Faure, “une opinion erronée est un fait

exact”. C’est donc une contestation à

prendre en considération. » Le pro-

blème tiendrait plus à la difficulté des

r egroupements associatifs à fa i r e

mesurer l’impact qu’ils ont sur les

politiques nationales et régionales.

« Pourtant, il fallait bien des réseaux,

tels que l’Uniopss, la CPCA, la Fonda,

pour faire entendre la voix des asso-

ciations auprès du ministère en charge

de la vie associative avant la publica-

tion de la circulaire du 18 j a nv i e r

20103. Et qui d’autre que les réseaux

pour être des interlocuteurs des pou-

voirs publics à ce niveau-là ? » Pour

lui, les réseaux et fédérations ont sans

doute un problème de communi-

La double mission des
re g roupements associatifs

Les regroupements associatifs (unions, coordinations,

fédérations…) ont « des objectifs tant professionnels

que politiques », c’est-à-dire qu’ils exercent à la fois

des fonctions d’appui technique à leurs membres et

une fonction politique de représentation auprès des

pouvoirs publics ou de la société civile. Ces deux

fonctions sont-elles contradictoires ? C’est ce que

pourraient laisser supposer les multiples contestations

auxquelles ces regroupements sont parfois confrontés.

Une plus grande visibilité de leurs fonctions

d’accompagnement leur  permettrait-elle de recouvrer

une plus grande légitimité, d’en faire un enjeu fort

d’adhésion ?

..
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cation sur leur fonction politique

et doivent parvenir à équilibrer leurs

deux fonctions. « Les fédérations doi-

vent s’intéresser autant aux problèmes

généraux de la fiscalité associative

qu’à l’application de la TVA sur les

services du FJT de Dinan, par exem-

ple. »

Le regroupement fait nécessité

Pour limiter la contestation, les

réseaux ont donc intérêt à rappeler les

différentes facettes en matière d’ac-

compagnement technique et de repré-

sentation politique. Ils sont nécessaires

pour construire « un socle de valeurs

communes » qui permet de dépasser

les diversités d’approches, de tailles,

d’origines, d’objets sociaux des pro-

jets, comme le fait remarquer Jean-

Louis Vielajus, président de

Coordination SUD au séminaire de la

Fonda. Ce qui suppose que les regrou-

pements s’assurent constamment de

l’adhésion de leurs membres à ces

valeurs, en les asseyant sur une charte

éthique notamment, qui présente aussi

l’avantage d’accroître la légitimité des

réseaux vis-à-vis de l’extérieur (pou-

voirs publics, opinion publique, etc.). 

Mais les regroupements sont égale-

ment essentiels pour les services ren-

dus aux membres, et, comme le

souligne Jean-Pierre Duport, « dans ce

domaine, la mutualisation et la solida-

rité sont nécessaires ; l’expérience des

unes doit pouvoir servir aux autres ».

Il remarque d’ailleurs que, lorsque des

associations revendiquent leur autono-

mie et contestent la cotisation qu’elles

versent à un regroupement, arguant

qu’elles pourraient mieux faire seules,

il s’agit généralement des plus riches.

« Mais sans la solidarité des uns, com-

ment assurer les services à tous ? Les

revendications des plus riches pèsent

sur la solidarité envers les plus pauv-

r e s », déplore encore Jean-Pierr e

D u p o rt. Cette attitude consumériste

qui ne considère que les services ren-

dus aux membres fait l’impasse sur le

fait que l’accompagnement dispensé

par les regroupements associatifs va

bien au-delà. 

Patrick Quinqueton, président de

l’Union nationale pour l’habitat des

jeunes (Unhaj), remarquait lors du

séminaire organisé par la Fonda, qu’à

force de « glorifier l’ancrage local »

parce que c’est le niveau d’interven-

tion (et donc de légitimité) de l’asso-

ciation, on oublie la nécessité de «

l’étage supérieur ». Pourtant il est le

lieu de la construction et de l’expres-

sion de valeurs communes qui rassem-

blent des associations au-delà de leur

activité, de la représentation politique

d’un secteur, « même si on assiste au

recul des regroupements affinitaires et

au recentrage sur des objets », constate

Patrick Quinqueton. Et surtout, il

assure l’accompagnement au dévelop-

pement des projets et se distingue par

sa capacité d’anticipation des transfor-

mations externes et internes. 

À ce propos, Jean-Pierre Duport

ajoute : « L’ensemble du secteur asso-

ciatif doit être en capacité d’accompa-

gner ces évolutions. Ce qui suppose de

tenir une fonction de veille sur l’envi-

ronnement associatif et de se donner

les moyens de faire évoluer l’ensemble

du mouvement. On pourrait encore

prendre l’exemple de l’UFJT qui, en se

t r a n s f o rmant en Unhaj, a anticipé 

l’élargissement de la problématique du

foyer de jeunes travailleurs à celle,

plus large, de l’habitat. »

Modèle économique

En outre, les associations sont soumi-

ses à une exigence accrue de qualifica-

tion et de professionnalisation de leurs

intervenants. L’accompagnement des

regroupements associatifs auprès de

leurs membres devient un enjeu dans

ce contexte, mais suppose que ces

fonctions soient à leur tour renforcées

en leur sein, qu’ils se qualifient eux-

mêmes sur ces fonctions d’accompa-

gnement. Ce qui pose clairement la

question du modèle économique de

l’accompagnement associatif, du

financement de l’ingénierie, de la

mutualisation des compétences d’ac-

compagnement… 

Depuis quelques années, unions, fédé-

rations et coordinations associatives

éprouvent des difficultés réelles à faire

financer leur fonction d’accompagne-

ment par l’État qui la considère

comme du fonctionnement interne. Ce

d é s e n gagement pose d’ailleurs de

manière aiguë la question de la dépen-

dance vis-à-vis des pouvoirs publics,

car il peut être interprété comme une

atteinte à la fonction tribunicienne des

associations, à la vie démocratique

puisqu’elle touche aux porteurs de la

parole politique des associations. Ceci

étant, il oblige les réseaux à reconsidé-

rer les modalités de leur financement.

Jean-Pierre Duport remarque : « Les

réseaux font appel à la solidarité des

associations membres. Mais ils peu-

vent et doivent pouvoir solliciter les

collectivités publiques ou des organis-

mes tels que la Caisse des dépôts pour

développer leurs fonctions d’accompa-

gnement. On ne peut pas demander

aux seuls usagers de faire l’effort. Le

travail d’ingénierie peut se faire sur la

solidarité interne, mais la capitalisa-

tion doit se faire avec des concours

extérieurs. »

Préserver la vie démocratique

Car pour lui, il y a une exigence démo-

cratique à maintenir des activités d’in-

térêt général portées par les

associations et défendues par les

r egroupements associatifs. Et Jean-

Pierre Duport voit dans la fragilisation

des réseaux une menace sur la « recon-

naissance de leur rôle dans la vie

démocratique, économique et sociale

de notre pays ». 

Il conclut : « Soutenir l’intérêt général

d é p l oyé dans les associations est

essentiel car c’est soutenir la démocra-

tie. Une vie associative intense est un

élément de l’intérêt général et, par

conséquent, de la vie démocratique. »

Et l’accompagnement des réseaux

contribue à préserver cette intensité. ■

1 « R é a ffi rmer le rôle irr e m p l a ç a ble des regr o u-

pements associatifs », séminaire organisé par la

Fonda au Conseil économique, social et env i-

ronnemental, Paris, 9 décembre 2010. Pour lire

la synthèse des différentes interve n t i o n s :

h t t p : / / w w w. f o n d a . a s s o . f r / R e a ffi rm e r- l e - r o l e -

i rr e m p l a c a bl e . h t m l

2 Fonds de coopération de la jeunesse et de 

l’éducation populaire.

3 h t t p : / / c p c a . a s s o . f r / s p i p . p h p ? a rt i c l e 2 1 2 5

..
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Interview

« Il faut aider les dirigeants à passer de logiques

b u d g é t a i res à des logiques de stratégie financière . »

Avec l’implication de France Active dans le
Cnar financement, votre démarche d’accompa-
gnement a-t-elle évolué ?

Historiquement, France A c t ive intervient auprès

d’entreprises en création ou de structures d’inser-

tion. Nous accompagnons aujourd’hui les associa-

tions employeuses. La mise en place des DLA à

laquelle nous avons participé est la première poli-

tique publique sur le sujet. Son orientation sur la

création ou la consolidation des emplois peut être

jugée restrictive, mais elle laisse tout de même la

possibilité de travailler sur le projet associatif ou

sur l’équilibre économique de la stru c t u r e .

Qu’est-ce que ce passage impliquait ?

Pour France A c t ive, le DLA a été important car on

a alors disposé d’un interlocuteur systématique sur

l’accompagnement associatif en amont de notre

accompagnement économique et fi n a n c i e r. Celui-

ci est déterminant mais n’est qu’une partie de l’ac-

compagnement, seulement un moyen de servir le

projet. Il ne se suffit pas à lui-même et doit s’ins-

crire dans un accompagnement plus global. 

Le DLA a été une opportunité pour nous de ren-

contrer des projets associatifs qui ne seraient

jamais venus auparavant car les dirigeants asso-

ciatifs n’ont pas le réflexe de solliciter des orga-

nismes financiers. France Active a donc été

confrontée à des projets dont l’analyse et le dia-

gnostic ne relevaient pas des analyses de projets à

forte dimension économique que nous avions

l’habitude d’accompagner. Cela nous a poussés à

compléter notre cadre d’analyse et, parallèlement,

à faire évoluer nos offres de financement. On

peut citer les fonds d’amorçage1 fortement déve-

loppés depuis et qui s’adressent à des projets de

petite taille dont le modèle économique est

encore fragile. On peut également citer les garan-

ties sur des concours de court terme. 

Les associations sont souvent bro c a rd é e s
comme de mauvaises gestionnaires ce qui incite
fortement à l’accompagnement financier…

C’est un faux débat. Aucun dirigeant d’aucune

entité économique ne maîtrise la totalité des

aspects financiers. C’est encore plus vrai des

dirigeants associatifs qui ne se vivent pas comme

des gestionnaires et qui n’ont pas intégré ou créé

des associations pour les gérer économiquement.

Mais ce qui est certain, c’est qu’avec le fort déve-

loppement de l’emploi associatif depuis 20 ans, la

nature même des associations a évolué. Les diri-

geants prennent de plus en plus conscience qu’ils

sont à la tête d’un projet ayant une dimension

économique, ce qui suppose de se professionnali-

s e r, de mettre en place un système de veille ave c

des indicateurs d’alerte, une vraie stratégie sur la

dimension économique du projet, qui, encore une

fois, ne reste qu’une dimension parmi d’autres.

Les DLA ont sans doute contribué à cette prise

de conscience et ont orienté les associations pour

être conseillées sur ces sujets. Les nombreuses

coopérations des fédérations  avec le Cnar

Financement sont également un bon indicateur de

l’intérêt du mouvement associatif pour ces ques-

tions, un indice fort de l’évolution des mentalités

sur ces 7-8 dernières années.

Quels sont les enjeux de l’accompagnement
financier ?

Tout le monde est conscient qu’il faut avancer sur

ce chemin, qu’il faut se donner les moyens pour

le faire, notamment aux réseaux pour qu’ils

appuient leurs membres.

Le deuxième enjeu est sans doute de mieux pré-

ciser les modèles économiques des associations,

de mieux les comprendre et donc de mieux les

observer. Le troisième, peut-être le principal, est

de faire prendre conscience aux banques et insti-

tutions financières que les associations sont

aujourd’hui suffisamment professionnalisées

pour accéder aux financements. Ça n’est pas très

difficile d’impliquer les banques dès lors qu’elles

sentent qu’il y a du professionnalisme.

Autre enjeu, le travail sur l’accompagnement

financier stricto sensu. Il faut aider les dirigeants à

passer de logiques budgétaires (maintenir l’équili-

bre financier d’une année sur l’autre) à des

l ogiques de stratégie financière (se projeter sur le

m oyen terme et le définir en fonction du projet,

imaginer des moyens pour consolider ses fonds

propres). On parle de révolution culturelle. La pre-

mière révolution a consisté à faire comprendre aux

dirigeants l’importance des aspects économiques

de leur projet. La seconde est le basculement d’une

l ogique budgétaire vers une stratégie fi n a n c i è r e .

C’est un des axes de travail du Cnar Fi n a n c e m e n t

a u j o u r d ’ h u i .

Denis
Dementhon,
responsable
du Cnar
Financement
à France
Active

1 A p p o rt rembour-

s a ble, destiné à

financer les peti-

tes associations en

création ou en

phase de premier

d é ve l o p p e m e n t ,

d’une durée de

1 2 mois et renou-

ve l a ble une fois.
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S
i la question de l’articula-

tion entre offre publique et

associative d’accompagne-

ment s’est cristallisée

autour des dispositifs

locaux d’accompagnement (DLA), la

mise en place de politiques publiques

dans ce domaine est bien antérieure. 

Politiques publiques
d’accompagnement

On se souvient du groupement d’inté-

rêt public Réseau information gestion

(GIP-RIP) dont les points d’appui à la

vie associative couvraient le territoire

dans les années 1990 (certains portent

d’ailleurs de nouveaux dispositifs

publics). On peut également citer les

centres de ressources et d’information

des bénévoles (Crib), portés par des

associations Profession sport, des

CDOS1 et des associations d’éducation

populaire, d’abord à destination des

bénévoles sportifs, puis élargis à l’en-

semble des petites associations pour

les décharger de leurs démarches

administratives. Il faudrait ajouter tous

les dispositifs de correspondants issus

des services déconcentrés de l’État,

désignés comme des interlocuteurs

privilégiés des associations (délégués

départementaux à la vie associative ou

DDVA, et missions d’accueil et d’in-

formation des associations ou MAIA).

Une enquête réalisée en 2008 auprès

de 1 860 associations révélait que ces

dispositifs étaient peu visibles : seules

45 % des associations connaissaient

les Crib, 42 % les DDVA et 6 % les

MAIA !

Avant le rapport d’évaluation des

dispositifs de promotion et d’accom-

pagnement de la vie associative, publié

en 2009, il était difficile de se faire

une idée de l’impact de ces dispositifs

(DDVA et Crib notamment)  qui, bien

que mobilisant d’importants moyens

humains et financiers, n’avaient fait

l’objet d’aucun examen. D’où l’intérêt

de ce rapport dans lequel les auteurs

s’étonnent qu’aucun outil de mesure

empirique de l’activité des DDVA

n’ait été mis en place. Néanmoins, ils

relèvent que leur mission est globale-

ment remplie. Ils voient dans les Crib

un moyen pour l’État de faire appel

aux associations pour prendre en

charge une part de l’accompagnement

des bénévoles associatifs. Mais ils

dénoncent la fragilité des bases parte-

nariales et financières de ces disposi-

tifs, et le manque d’animation du

réseau par l’administration qui les a

créés. Pour les rapporteurs, ce disposi-

tif ne doit son dynamisme qu’à l’im-

plication des porteurs et sa surv i e

qu’au maintien des postes Fonjep.

Florence Lacaze (Fal 44) confirme :

« Nous n’avons que peu de visibilité

sur la pérennité de ce dispositif. Les

Crib sont labellisés par l’État avec un

appui financier qui passe par les pos-

tes Fonjep. Il serait important que les

Crib [ouverts à toutes les associations]

soient reconnus et soutenus dans le

Conscients du poids économique et du rôle social des

associations, les pouvoirs publics, État et collectivités

territoriales, se sont impliqués dans l’accompagnement

des associations, généralement avec pour ambition de

consolider leurs activités et de pérenniser les emplois.

Si le premier réflexe des réseaux associatifs a été de

craindre l’instrumentalisation ou la dépossession d’une

de leurs fonctions essentielles, la coopération semble

aujourd’hui prendre le pas sur les tensions, la

mutualisation et la rationalisation des offres

d’accompagnement sur les conflits autour des

compétences, des territoires. 

Quand les pouvoirs publics
i n vestissent l’accompagnement

Accompagner aujourd’hui
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cadre du Conseil de développement de

la vie associative (CDVA) comme ils

l’étaient auparavant par le Centre

national pour le développement du

sport (CNDS) [lorsqu’ils s’adressaient

exclusivement à des bénévoles spor-

tifs]. » Reste néanmoins posée la ques-

tion de leur articulation avec d’autres

dispositifs, d’autant que l’entassement

des offres pose nécessairement la

question de la concurrence.

De la concurrence 
à la complémentarité

« La Caisse des dépôts (CDC) voit

dans le DLA un outil complémentaire

de l’accompagnement dispensé par les

grands réseaux associatifs », assure

Jean-Marc Maury, directeur du dépar-

tement Développement économique et

économie sociale à la Caisse des

dépôts. « La CDC ne peut se permettre

d’appuyer telle ou telle association,

d’où le choix de s’investir dans un

dispositif qui est ouvert à toutes les

associations employeuses. »

Les dispositifs locaux d’accompagne-

ment ont été mis en place en 2003 par

le ministère de l’Emploi en part e n a r i a t

avec la Caisse des dépôts pour consoli-

der les emplois créés dans les associa-

tions à la faveur du dispositif

N o u veaux services – emplois-jeunes

(NSEJ). « La dimension emploi est au

cœur du dispositif » rappelle Jean-

Marc Maury ; le partenariat entre CDC

et l’État (DGEFP2) est bien scellé dans

le cadre de la convention Agir pour

l’emploi. Jean-Marc Maury justifi e

l ’ i nvestissement de la Caisse dans ce

d i s p o s i t i f : « La CDC est au service du

d é veloppement économique et terr i t o-

rial. Or une partie de l’animation terr i-

toriale passe par les réseaux associatifs,

acteurs du développement local.

D’autre part, les associations sont des

producteurs de richesses et donc des

acteurs du développement écono-

m i q u e . Il y a un besoin structurel pour

les associations à être accompagnées,

sinon, elles risquent d’abandonner leur

p e r s p e c t ive d’embauche ou de ne

jamais passer le seuil des 10 s a l a r i é s

alors que leur développement le justi-

fie. D’autres mourront. Or la CDC n’a

aucun intérêt à voir mourir des stru c t u-

res qui créent de la richesse. » 

Un des objectifs des DLA est donc de

toucher des associations isolées qui ne

peuvent bénéficier de l’accompagne-

ment technique d’une fédération, ni se

tourner vers des interlocuteurs privés

souvent trop coûteux pour elles. Le

dispositif a été conçu comme un

réseau de proximité, ouvert à toutes les

s t ructures développant des activ i t é s

d’utilité sociale (dans les faits, des

associations à plus de 85 %). « Son

objectif est de permettre la consolida-

tion de l’emploi dans de bonnes condi-

tions, en aidant ces associations à

prendre en compte ou à agir sur diffé-

rents aspects tels que le modèle écono-

mique, l’assise financière, la fonction

employeur, la gouvernance ou l’an-

crage territorial par exemple. »

Les DLA sont portés par des structures

repérées pour leur expertise en matière

d’accompagnement et de développe-

ment local. Si l’État et la CDC sont

bien maîtres d’œuvre du dispositif, ils

en ont délégué la mise en œuvre opé-

rationnelle à ces acteurs locaux. « Dès

2003, les pouvoirs publics ont souhaité

une réelle diversité du portage pour

pouvoir nourrir le dispositif des diffé-

rentes pratiques associative s », 

rappelle Sandrine Aboubadra, respon-

sable du programme DLA à l’Avise,

chargée de l’animation du DLA au

niveau national. Mais avec pour objec-

tif d’« harmoniser » les pratiques, de

créer un référentiel (méthodolog i e

d’accompagnement, outils, cahier des

charges des prestataires, etc.) que les

coordinateurs régionaux du dispositif

(C2RA) – portés essentiellement par

les CPCA régionales et les chambres

régionales de l’économie sociale

(Cres) – sont chargés de relayer sur le

terrain. L’idée est bien que ce cadre

h a rmonisé « p e rmette à d’autres

acteurs tels que les collectivités et les

réseaux associatifs d’investir le dispo-

sitif en l’adaptant à leurs besoins ».

Naissance difficile

Mais l’implication des réseaux n’a pas

été évidente à l’origine. Cette initiative

publique a en effet cristallisé bon nom-

bre de débats autour de l’accompagne-

ment, les réseaux associatifs se sentant

dépossédés d’une fonction « tradition-

nelle » et voyant d’un mauvais œil ce

n o u veau fléchage des fi n a n c e m e n t s

publics dédiés. D’autres ont parlé de

« dispositifs construits moins à partir

de l’appréciation des besoins recensés

des associations que des objectifs de

leurs promoteurs ou financeurs »3.

La CPCA est associée au pilotage du

dispositif en 2007 pour que les repré-

sentants des bénéficiaires soient asso-

ciés aux orientations. Mais surtout, la

mise en place des centres nationaux

d’appui et de ressources (Cnar) a per-

mis de « donner une place de part i e s

prenantes aux réseaux, reconnus ici

pour leur ex p e rtise et pour leur part i c i-

pation au renforcement et à la stru c t u r a-

tion de leurs secteurs d’activ i t é » .

Rappelons que les Cnar, qui interv i e n-

nent en appui des DLA, sont portés par

des regroupements associatifs secto-

riels (CNOSF pour le Cnar Sport ,

Uniopss pour le Cnar social, médico-

social, santé, etc.). « Le DLA n’est pas

hors-sol, poursuit Sandrine A b o u b a d r a .

Son comité de pilotage associe fi n a n-

ceurs et réseaux, qui sont bien les repré-

sentants de ses bénéfi c i a i r e s . » 

Elle conclut : « Aujourd’hui, le débat

autour de la légitimité des DLA est

derrière nous. Les réseaux ont compris

que leurs membres y recouraient sans

qu’ils n’entrent en concurrence avec

leurs fonctions d’appui. » De fa i t ,

68 % des associations accompagnées

par ce dispositif sont affiliées à des

regroupements associatifs, bien plus

qu’à l’échelle nationale. Les retours

d’évaluation4 sur le dispositif rendent

compte de ses « impacts positifs » en

termes de création et de qualité de

l’emploi, de croissance de l’activité et

du public touché, de diversification

des partenariats financiers, d’interro-

gation et d’actualisation régulière du

projet, d’amélioration de la gouver-

nance, de mise en place de comptabili-

tés fiables et d’outils de gestion de

meilleure qualité. Avec plus de

300 000 emplois consolidés et 28 000

structures accompagnées depuis 2002,

« le DLA a atteint sa cible », constate

Jean-Marc Maury.

Généraliste et/ou stratégique

Avec le DLA, mais aussi avec d’autres

dispositifs publics, territoriaux notam-

ment, les offres d’accompagne- ..



ment transversal se sont dévelop-

pées, ce qui ne peut qu’interroger l’of-

fre sectorielle des réseaux associatifs

qui ont parfois du mal à trouver leur

place. Alors qu’ils ont développé une

grande expertise pour l’accompagne-

ment des associations de leur secteur,

certains réseaux s’étonnent, par exem-

ple, de ne pas être sollicités comme

prestataire des actions d’accompagne-

ment dans le cadre du DLA, quand

bien même ils ont fait des efforts pour

renforcer, qualifier, professionnaliser

cette fonction. 

« Le monde associatif ne détient pas

toujours 100 % de l’expertise sur son

secteur, il ne peut s’auto-suffire dans

ce domaine », explique Jean-Marc

Maury. Sandrine Aboubadra tempère

aussi : « 30 % des prestataires DLA

sont issus des réseaux associatifs » et,

de plus en plus, ils peuvent être asso-

ciés à la réalisation des diagnostics ;

par exemple, les Urhaj Midi-Pyrénées,

Centre, Pays de la Loire sont sollicités

pour le diagnostic des FJT. « Le but est

bien d’enrichir le diagnostic avec l’ex-

pertise sur des spécificités de l’acti-

vité. » Les réseaux peuvent également

participer aux instances locales des

DLA, dans lesquelles ils contribuent

aux orientations du dispositif ou

apportent leur expertise sur certains

dossiers d’accompagnement. Sandrine

Aboubadra relève qu’il convient sim-

plement d’être vigilant, pour qu’un

financeur n’ait pas l’impression de

financer deux fois la fonction d’ac-

compagnement. « Ce qui suppose que

les réseaux soient en capacité de dis-

tinguer ce qui relève de leur fonction

d’accompagnement classique, et de

l’expertise spécifique qu’ils peuvent

apporter dans le cadre d’un DLA. »

Elle poursuit : « Le DLA est un acteur

généraliste ; il s’agit bien d’un métier

fondé sur une approche transversale

des besoins d’une association ». Mais

surtout, « les DLA sont vraiment sur

des questions d’emploi, sur de l’ac-

compagnement principalement opéra-

tionnel » qui ne vient pas concurrencer

l’apport des réseaux. 

L’étude Fonda/CPCA montrait en effet

que l’accompagnement des réseaux

p e rmettait de garantir une cert a i n e

éthique de l’accompagnement, centrée

sur le projet associatif, de disposer

d’une vision globale des enjeux du

secteur, essentielle en termes straté-

giques. En outre, ce type d’accompa-

gnement est dénué des log i q u e s

o rganisationnelles de l’entreprise.

Sandrine Aboubadra conclut :

« L’enjeu actuel de l’accompagnement

se situe dans la coopération entre

acteurs, dans le renforcement de la

mutualisation pour construire de vrais

parcours d’accompagnement. » Ce qui

suppose de réfléchir en amont sur le

« qui fait quoi » : appui, accueil,

expertise ponctuelle, etc.

Enjeux de territoire

Comme le note Christophe Boyer dans

un article de Juris associations5, les

« mutations institutionnelles » liées à

la décentralisation, à la déconcentra-

tion et à la « rationalisation »  des ser-

vices de l’État, « ont créé de nouveaux

lieux de pouvoir, si bien que les enjeux

de territoire deviennent aussi impor-

tants que les enjeux autour de l’activité

ou des modes de fi n a n c e m e n t » .

L’émergence de ces nouveaux lieux de

décision politique pousse les associa-

tions à « s’affranchir progressivement

de la tutelle de l’État pour rechercher

une nouvelle cohérence de leurs parte-

nariats. » Cette nouvelle donne s’ap-

plique également à l’off r e

d’accompagnement. À cette échelle

aussi, mutualisation et articulation de

l ’ o ffre d’accompagnement sont

recherchées. Les pouvoirs publ i c s ,

conseils régionaux en tête, en font une

des orientations fortes de leur poli-

tique d’accompagnement à la vie asso-

ciative.

Leurs interventions sont diverses et

vont de la mise en place de centres res-

sources, de guichets d’accueil, de mai-

sons associatives municipales (dont

c e rtaines sont membres du Réseau

national des maisons des associa-

tions), d’aide (financière ou non) à la

structuration ou à la coordination de

l’offre sur leur territoire. On peut ainsi

prendre l’exemple de l’implication du

conseil régional de Lorraine dans le

Pôle lorrain d’utilité sociale (Plus). 

Généralement, leur engagement en

faveur du développement ou du main-

tien d’une vie associative riche est lié

à l’investissement d’un élu. Mais il

s ’ explique également par le poids

acquis par le secteur en termes d’em-

ploi et de développement économique. 

« La région Champagne-Ardenne a du

mal à maintenir ses emplois et doit

mettre en place une politique volonta-

riste pour être attractive, rappelle

Patricia Andriot, vice-présidente en

charge de l’économie sociale et soli-

daire au conseil régional. Or le rôle

des associations est essentiel en termes

de lien social et de création d’em-

plois. » Pour Christine Mercier, chef

du service Innovation sociale et écono-

mie sociale et solidaire de la région

Bretagne, « il était important pour la
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Région de s’engager en faveur du sec-

teur associatif étant donné son poids

économique, son potentiel de dévelop-

pement et d’innovation, sa dimension

t e rritoriale et sa fonction de lien

social. » Un constat que de nombreu-

ses collectivités pourraient faire et qui

détermine leur soutien au secteur asso-

ciatif.

Offre et structuration

Depuis 2004, le conseil régional de

Champagne-Ardenne développe une

politique d’accompagnement des asso-

ciations et de structuration du secteur :

mise en place d’outils financiers et

d’ingénierie pour professionnaliser les

bénévoles et appuyer l’emploi, soutien

à des projets innovants ancrés sur le

t e rritoire à travers le progr a m m e

Progress, etc.

Patricia Andriot explique : « Les asso-

ciations sont en pleine mutation.

Pendant des années, elles ont été dans

une logique de subvention, puis de

mécénat et de réponses à appel d’of-

fres, au risque de l’instrumentalisation

et de la perte de leur projet politique.

Elles sont aujourd’hui confrontées à la

raréfaction des financements publics,

dans un contexte de réforme des col-

l e c t ivités et de réorganisation de 

l’État. Certaines ont besoin d’être

accompagnées pour inventer un

modèle économique qui assure la

pérennité des emplois et leur permet

de sortir de ce tabou de l’accumulation

des bénéfices. » Le conseil régional a

donc appuyé la constitution du fonds

territorial France Active car il offre

« un accompagnement à la crédibilisa-

tion des associations envers le monde

bancaire, une aide au dialogue avec les

financiers ». 

Mais le conseil régional apporte aussi

une aide au fonctionnement des têtes

de réseau, pour leur permettre de

r é i n t e rr oger leur projet politique à

l’aune de cette nouvelle donne écono-

mique. Et surtout, il accompagne cette

réflexion en soutenant des collectifs,

dont un, constitué en Haute-Marne,

qui réunit 42 associations, la Ligue de

l’enseignement,  les foyers ruraux,  des

associations sportives, etc. « Avec la

perte des fonds publics, ce collectif

s’est interrogé sur la manière de pré-

senter et valoriser les projets politiques

des structures auprès des collectivités,

de formaliser leur utilité sociale. »

Échanges entre acteurs et recours à

l’expertise associative, formation par

le biais de plateformes, accompagne-

ment collectif à la professionnalisa-

tion, le conseil régional apporte son

appui à tout ce qui concourt à « la cré-

dibilisation des associations ».

Ouverture à l’ESS

Idem en Bretagne où la Région s’est

engagée depuis quelques années déjà

en faveur de l’accompagnement des

associations. Des dispositifs ont été

créés en plus des politiques sectoriel-

les (sport, culture, solidarité interna-

tionale, etc.). Une convention de

partenariat a été passée avec la CPCA,

qui a abouti à la signature d’une charte

des engagements réciproques et à la

structuration d’une politique d’accom-

pagnement des associations. CPCA et

Cres sont d’ailleurs consultées à

chaque nouveau dispositif (emploi

associatif d’intérêt régional, formation

des bénévoles, etc). « La Région est

constamment dans l’aller-retour entre

des logiques de territoire et de déve-

loppement des fi l i è r e s », note

Christine Mercier. Les pôles de déve-

loppement de l’ESS permettent d’arti-

culer ces deux préoccupations, « mais

ils font forcément bouger les lignes. »

Elle rappelle : « Ces pôles sont l’ex-

pression de la volonté des élus de

structurer l’ESS au plus près du terri-

toire, mais ils sont créés pour et par les

acteurs de l’ESS, même si des collec-

tivités peuvent initier leur préfigura-

tion. » Ils regroupent aujourd’hui plus

de 500 structures de l’ESS (des asso-

ciations en grande majorité), sur

13 pays, l’échelon territorial qui a paru

le plus pertinent pour structurer les

acteurs. « C’est une révolution pour

l’ESS locale », reconnaît Christine

Mercier.

En parallèle, la réflexion sur l’offre

d’accompagnement s’est appuyée sur

un diagnostic de territoire mené

conjointement par les DLA, le C2RA

et la CPCA, pour cartographier préci-

sément les acteurs de l’ESS, recenser

les dispositifs d’accompagnement.

L’idée des Pôles était bien de mobiliser

les associations autour du dispositif

DLA, soutenu par la Région depuis

2005, et de « permettre son articula-

tion avec l’offre d’accompagnement

des réseaux associatifs, plus secto-

rielle, et celle des pôles, plus territo-

riale et transversale ». 

« Il était nécessaire d’approfondir les

complémentarités entre les Pôles et les

réseaux, entre le vertical et l’horizon-

tal, de sortir des logiques sectorielles

pour intégrer “son action”, “son

public” dans une vision globale du ter-

r i t o i r e », explique encore Christine

M e r c i e r. Les pôles n’ont pas pour

vocation à gérer une offre d’accompa-

gnement, mais de jouer un rôle de

mise en réseau, de coordination selon

« un principe de subsidiarité ». « [Ils]

repèrent ce qui existe, qui fait déjà de

l’accompagnement sur un pays, qui

pourrait en faire, qui pourrait mieux

faire, quel niveau d’accompagnement

est couvert. Ce sont des rassemble-

ments d’acteurs différents, juridique-

ment et en termes de secteur d’activité.

Ils peuvent s’enrichir de leur rappro-

chement dans les pôles. » Toute la

Bretagne sera bientôt couverte, « mais

on ne pourra parler de réussite que

quand tous les élus auront mesuré les

enjeux et l’intérêt d’une structuration

territoriale de l’accompagnement, que

les acteurs de l’ESS et surtout les asso-

ciations y auront également vu leur

intérêt. » Car elles ne se vivent pas

toujours comme relevant de l’ESS, ni

ne se considèrent comme un agent

économique, ce qui génère parfois une

incompréhension sur les enjeux des

pôles. « Po u rtant des intersections

existent et leur ouverture aux autres

acteurs de l’ESS par ce biais ne peut

que leur être bénéfique. » ■

1 Comité départemental olympique et sport i f .

2 D é l é gation générale à l’emploi et à la form a-

tion professionnelle.

3 Cf. étude Fonda/CPCA « L’ a c c o m p a g n e m e n t

pour les associations », Études et documents
n ° 5, avril 2008.

4 Cnar Financement, Avise, CPCA, M e s u re
d’impact du dispositif DLA, septembre 2010.
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5 « Enjeux et perspective s », Juris associations,

n ° 414, mars 2010.
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Accompagner aujourd’hui

Dynamiques territoriales

S
tructurer localement l’offre

d’accompagnement sup-

pose de « dépasser les que-

relles de chapelle » ,

d’assigner à chacun un rôle

en fonction de ses compétences et de

jouer les complémentarités, de multi-

plier l’accompagnement collectif pour

ne pas diluer les financements. 

Éviter la dispersion

Le réseau Sara (Soutien aux associa-

tions en région Alsace) est sans doute

le précurseur en matière de structura-

tion territoriale de l’offre d’accompa-

gnement, puisqu’il voit le jour en

1996. Il rassemble alors quelques

structures d’accompagnement, spécia-

lisées ou non, mais qui font le constat

qu’il n’existe pas de premier niveau

d’information pour les associations.

Patrick Gerber, président du réseau

Sara, rappelle qu’à l’origine, il n’y

avait ni politique territoriale en faveur

de l’accompagnement, ni serv i c e

dédié à la direction régionale ou

départementale Jeunesse et Sports, ou

au conseil général du Bas-Rhin. En

s’associant, les fondateurs du réseau

Sara souhaitaient donc « faire émerger

des actions de soutien qui dépassent le

seul cadre fédératif pour aller vers le

t r a n s ve r s a l », partager des outils et

mettre en place des actions communes

déterminées par des enjeux qui tou-

chent l’ensemble du secteur

a s s o c i a t i f : responsabilité des diri-

geants, emploi, fiscalité, etc. Le réseau

Sara jouera donc le rôle d’« interface

de médiation » entre les acteurs alsa-

ciens de l’accompagnement.

Lorsque la CPCA Midi-Pyrénées, au

titre de sa fonction de C2RA, s’engage

dans la mise en place d’un fonds

régional pour les accompagnements

collectifs, elle est poussée par un

c o n t exte général dont Michel

Montagne, son délégué régional, énu-

mère les termes : « la raréfaction des

financements sur les dispositifs d’ac-

compagnement et les déficiences de

présence sur certains territoires ou

auprès de certains acteurs, une hétéro-

généité de l’offre malgré des problé-

matiques communes, notamment en

matière d’ingénierie, l’éparpillement

des financements, etc. »

En outre, poursuit Michel Montagne,

« les cofinancements et les partena-

riats n’étaient pas systématiquement

recherchés et la mutualisation était

p r o bl é m a t i q u e ». Enfin, cert a i n s

dispositifs d’accompagnement, dont le

DLA, étaient des consommateurs de

financements, alors que d’autres 

n’étaient pas éligibles aux aides, par

exemple, des journées d’information

sur les marchés publics, animées par

des réseaux d’accompagnement.

Pourtant, avec une baisse de 20 % des

financements publics en 2010, les

associations locales avaient plus que

jamais besoin d’être accompagnées.

« Nous étions contraints de trouver des

intelligences collective s », constate

Michel Montagne ne serait-ce que

pour éviter la dispersion de finance-

ments déjà réduits. 

Améliorer la visibilité

Yann Joseau, directeur de la CPCA

Picardie, justifie autrement la mise en

place du réseau d’information pour la

Si les pouvoirs publics, État et collectivités, appuient la

constitution d’une offre territoriale d’accompagnement,

les regroupements associatifs ne sont pas en reste.

Sur plusieurs territoires, des initiatives de structuration

territoriale des acteurs de l’accompagnement ont vu le

jour. Pourquoi ? Parce que les financements se

raréfient et posent clairement la question de la

concurrence, parce que les dispositifs manquent de

visibilité et ne sont pas toujours sollicités par des

associations qui  en ont pourtant besoin, parce que

l’offre est multiple mais manque parfois de cohérence

à l’échelle territoriale. Retour sur les expériences du

réseau Sara en Alsace, du fonds régional d’actions

collectives en Midi-Pyrénées et du réseau d’information

pour la vie associative (réseau Diva) en Picardie.
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vie associative (Diva) : le manque de

visibilité et de lisibilité de l’offre d’ac-

compagnement. « Sur le terrain, les

associations cherchaient des réseaux

de proximité où échanger, et pas seule-

ment sur une entrée sectorielle. Elles

souhaitaient mieux connaître les

dispositifs d’accompagnement comme

le Pic@ssos développé par le conseil

régional1. Beaucoup demandaient des

choses qui existaient déjà, mais qu’el-

les ne connaissaient pas. Elles atten-

daient donc que soit mis en place un

GPS associatif. » De l’autre côté, les

fédérations avaient parfois du mal à

rentrer en contact avec les associations

de terrain et à repérer les besoins, faute

d’antennes locales. D’où l’idée des

points Diva, une cinquantaine de

points d’information, premiers

n iveaux d’accueil, d’information et

d’orientation des associations.

Un premier travail de recensement de

l ’ o ffre d’accompagnement (serv i c e s

de l’État, Chèque emploi associatif,

collectivités, réseaux associatifs, pilo-

tes de la mesure 4232, Picardie Active,

etc.) avait bien été mené par le C2RA

de Picardie, mais les inform a t i o n s

contenues dans cette base de données

n’étaient pas accessibles aux associa-

tions. Plutôt que de former les 30 000

associations picardes aux arcanes de

l’accompagnement, il a été décidé de

f o rmer une centaine de personnes,

issues des réseaux associatifs, des ser-

vices de l’État (préfectures) ou des

collectivités territoriales à un dispositif

d’accueil et d’orientation, une pre-

mière porte d’entrée vers l’accompa-

gnement. « Les points Diva sont le

socle commun de la vie associative. Ils

disposent d’une bonne connaissance

des acteurs de l’accompagnement

qu’ils mettent en valeur. C’est une

valorisation de la base de données du

C2RA par la présence d’interlocuteurs

physiques », explique Yann Joseau.

Diagnostic territorial 

Il a fallu un an pour construire techni-

quement le réseau Diva, pour identi-

fier les acteurs (en s’appuyant

principalement sur les réseaux associa-

tifs), les former, construire des outils

communs. Une construction facilitée

par le fait que la plupart des acteurs de

l’accompagnement se côtoyaient dans

le C2RA, porté par la CPCA.

En Midi-Pyrénées, le premier travail a

consisté à repérer l’ensemble des

besoins et des partenaires de l’accom-

pagnement. 16 diagnostics territoriaux

sectoriels ont été conduits en 2010 par

le dispositif DLA-C2RA sur la

région ; « ils ont permis de croiser les

besoins des territoires et les besoins

sectoriels sur des actions repérées

régionalement, pour mieux articuler

les financements », explique Michel

Montagne. Par exemple, dans le sec-

teur de la petite enfance, le diagnostic

a mis en évidence les besoins de l’en-

s e m ble des crèches associative s

(notamment liés à l’application d’une

n o u velle convention collective). Un

accompagnement collectif a donc été

mis en œuvre qui a pu bénéficier du

cofinancement de la CAF. « L’objectif

du fonds régional d’actions collectives

est bien de parvenir à une cohérence

entre les réseaux associatifs, les OPCA

[pour la formation des salariés], les

collectivités, les institutions publiques

et les acteurs de l’accompagnement, et

ce, à partir d’un constat partagé ». Et

pour s’assurer que le constat est bien

partagé, le fonds est piloté collective-

ment par l’ensemble des acteurs de

l’accompagnement pour déterm i n e r

quelles actions sont éligibles au fonds,

et lesquelles relèvent des DLA ou

d’autres dispositifs comme le centre de

ressources départemental à la vie asso-

ciative (CRDVA). 

Charte d’engagements

La constitution du réseau Sara s’est plu-

tôt faite par capillarité autour du point

d’appui à la vie associative (Pava). Si ce

dispositif a été soutenu et labellisé par

les pouvoirs publics (jusqu’à sa dissolu-

tion en 2002), l’initiative est bien ve n u e

d’acteurs associatifs ou publics (fédéra-

tions, centres ressources, maisons d’as-

sociations, etc.) impliqués dans des

démarches d’accompagnement. Il n’y a

pas eu de repérage à proprement parler,

mais plutôt une adhésion à un projet

f o rt. « La structuration du réseau se fa i t

autour d’une charte d’enga g e m e n t

moral qui dit qui peut être membre et

quel est le rôle du réseau », ex p l i q u e

Patrick Gerber. Les structures membres

du réseau doivent accompagner gr a t u i-

tement toutes les associations, et pas

seulement leurs membres. « Les fédéra-

tions peuvent intégrer le réseau si elles

se plient à ce postulat. » Ce qu’ont

accepté l’Union régionale de la Ligue de

l’enseignement, la Fédération des ..
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MJC ou celle des centres sociaux.

Pendant des années et à tour de rôle,

chaque structure membre a porté juridi-

quement le réseau, mais en 2002, pour

« éviter la confusion d’images » entre

s t ructure porteuse et réseau, une asso-

ciation est créée. « L’association a été

une suite logique, constate Pa t r i c k

G e r b e r, et n’a donné lieu à aucun

t i r a i l l e m e n t . Les structures d’accompa-

gnement ont vite compris l’intérêt de ce

réseau qui ne souffre ni de lutte de pou-

vo i r, ni de querelles de chapelle ; ça ne

s e rt à rien de travailler en concurr e n c e . »

Les acteurs du réseau Diva s’engagent

aussi sur des « principes de partena-

riat », mais c’est bien  une formation

commune qui est déterminante pour

l’adhésion au réseau. « Intégrer Diva

suppose de suivre deux jours de for-

mation pour que tous les points aient le

même niveau de qualifi c a t i o n » ,

explique Yann Joseau. Les animateurs

d’un point Diva sont ainsi formés au

b.a.-ba de la vie associative, aux

grands dispositifs d’accompagnement,

au site extranet sur lequel ils peuvent

trouver des outils pour l’accueil asso-

ciatif. Et dans cet esprit d’un projet

partagé et mis en œuvre collective-

ment, ce sont les Crib et les Pava

(points d’appui à la vie associative) qui

sont chargés de ces formations.

Cohérence de l’offre territoriale

« D iva se situe en amont de l’accompa-

gnement. La plupart des entrées se font

sur des questions basiques. En ren-

voyant les associations accueillies ve r s

le dispositif le plus adéquat, Diva per-

met à chacun de faire son

métier et donne de la cohé-

rence au parcours d’accom-

pagnement des associations

sur l’ensemble du terr i t o i r e » ,

constate Yann Joseau. Car les

animateurs des points Diva

disposent des mêmes clés

d ’ i n f o rmation, des mêmes

outils réalisés dans le cadre

de groupes de travail qui ont

réuni tous les acteurs locaux

de l’accompagnement « d a n s

un réel esprit de part e n a r i a t » .

Ainsi, quel que soit le point

D iva consulté, les associa-

tions picardes sont assurées

de bénéficier du même accueil.

Le partage d’outils et d’informations

est également au cœur du réseau Sara.

Les fiches pratiques mises à disposi-

tion des associations sur le site du

réseau ont été produites ou co-produi-

tes par les différents réseaux membres,

« bien avant la Mallette associative3 ou

le Guidon4 ». Si le réseau bénéficie de

financements publics pour la création

d’outils, des appels d’offres internes

sont effectués « sur des critères de

compétences et de réalisation ». Une

rotation entre les membres est assurée

« pour trouver un équilibre dans un

souci de partenariat et de complémen-

tarité ». Cette même procédure d’ap-

pels d’offres internes est d’ailleurs

suivie pour la conduite d’actions d’ac-

compagnement. 

Le réseau Sara propose un diagnostic

et gère des dispositifs, mais n’assure

pas lui-même de formation ; il choisit

les prestataires les plus adéquats en

son sein. Mais la cohérence de l’ac-

compagnement dans le réseau tient

aussi beaucoup à sa perm a n e n c e :

« Sara est porté par les directeurs des

structures membres. Il n’y a pas de

remise en cause des fondamentaux

tous les ans, même s’il y a une

r é f l exion constante sur l’objet du

r é s e a u . » Patrick Gerber poursuit :

« La démocratie y est importante : il y

a un même niveau d’information entre

les membres, une communication

transparente, une équipe dirigeante

avec des référents issus des différentes

s t ructures qui portent des dossiers

dans une logique de partage. » Mais il

reconnaît que l’Alsace est une petite

région, ce qui facilite les échanges et la

cohérence des pratiques.

La région Midi-Pyrénées est la plus

grande, avec huit départ e m e n t s .

« Chacun des neuf DLA avait sa vision

personnelle de l’accompagnement » ,

regrette Michel Montagne. « Chaque

acteur de l’accompagnement mettait

en œuvre ses actions sans forcément

s’articuler avec les autres et on assis-

tait régulièrement à une succession

d’accompagnements individuels sur

les mêmes thèmes. » Ce qui entraîne

forcément une dilution des finance-

ments. La mise en place de plans d’ac-

compagnement dans le cadre du fonds

régional permet d’accompagner toutes

les associations confrontées aux

mêmes problématiques et de bénéfi-

cier de cofinancements. En moins

d’un an, la part des cofinancements

(conseil régional, OPCA, Caf, etc.) est

d’ailleurs passée de 2 % à 37,5 % des

actions d’accompagnement ! C’est

dire l’intérêt de la mutualisation. 

Fort de ces chiffres, le fonds entend

aujourd’hui « essaimer les bonnes pra-

tiques et les bons partenariats » sur

tout le territoire. Michel Montagne

ajoute : « En prenant en charge toutes

les actions collectives d’accompagne-

ment et en laissant aux DLA les

actions individuelles, le fonds permet

de renforcer la cohérence du DLA. »

Cette articulation, admise par l’ensem-

ble des réseaux associatifs et les pou-

voirs publics, permet aux associations

d’accéder au même type d’accompa-

gnement quel que soit leur départe-

ment. Il conclut : « Le fonds a

réellement contribué au rapproche-

ment entre les DLA et les réseaux. Les

orientations politiques définies avec

les réseaux sont portées et traduites

collectivement par le biais du fonds. »

Interlocuteurs privilégiés

Si la gestion du fonds régional favo r i s e

le partage d’expériences, il permet sur-

tout le développement des part e n a r i a t s

à l’échelle du territoire. « De nouve a u x

acteurs territoriaux ont pu être ratta-

chés, le conseil régional notamment qui

accepte aujourd’hui d’articuler son pro-

pre fonds d’aide pour l’accompagne-

ment avec les DLA. Il y a aujourd’hui

une coordination entre des entrées sec-

torielles et terr i t o r i a l e s . » De la même

..
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façon, la Direccte (direction des entre-

prises, de la concurrence, de la consom-

mation, du travail et de l’emploi) n’était

pas en lien avec la DRDJS qui fi n a n ç a i t

p o u rtant un plan de professionnalisa-

tion du secteur sportif. « Aujourd’hui le

C ROS, les CDOS, les ligues, les serv i-

ces de l’État et les OPCA discutent

e n s e m ble du diagnostic et env i s a g e n t

des pistes communes pour accompa-

gner l’ensemble du secteur », se réjouit

Michel Montagne. « C’est mieux d’a-

voir une démarche collective pour s’a-

dresser aux acteurs institutionnels,

plutôt que de les solliciter plusieurs fois

sur les mêmes probl é m a t i q u e s .

Aujourd’hui, elles n’ont plus qu’un

i n t e r l o c u t e u r. » Des pilotes régionaux

du fonds suivent de près cette ex p é r i-

mentation, surtout la Direccte et la

CDC. « Tous ont accepté que l’ingénie-

rie monte au niveau régional avec des

diagnostics part a g é s . »

En Alsace, Sara est devenu le part e-

naire des collectivités territoriales et de

l’État « qui comprennent qu’on ne peut

pas faire de politique d’accompagne-

ment de la vie associative sans le

r é s e a u ». Quand une mission d’accueil

et d’information des associations

(MAIA) a été créée, le réseau Sara a

naturellement été désigné pour la por-

t e r. Le délégué départemental à la vie

a s s o c i a t ive (DDVA) est devenu mem-

bre de droit du réseau en 2002. « L e

réseau Sara fait des préconisations

pour financer le soutien à la vie asso-

c i a t ive. Il fait remonter les besoins du

t e rrain, en matière de formation par

exe m p l e », explique Patrick Gerber. Il

a ainsi passé un partenariat avec le

conseil régional d’Alsace pour renfor-

cer la formation des bénévoles, le

C R DVA ne couvrant que les besoins

des fédérations et des têtes de réseau.

Le réseau a également été consulté sur

l’implantation des trois Crib de la

région. Alsace A c t ive qui porte le DLA

est membres du réseau… qui est dans

le comité de pilotage du DLA. « Il y

encourage le DLA à recourir à des

consultants associatifs et veille à ce que

les bons outils soient mis en face du

bon diagnostic. Le réseau joue le rôle

de poil à gratter pour le DLA et les col-

l e c t iv i t é s », s’amuse Patrick Gerber.

Pour Yann Joseau, « les points Diva ont

été les catalyseurs de la bonne entente

entre les acteurs de l’accompagnement,

un prétexte pour expérimenter la

coopération entre eux, voire pour fa i r e

venir des partenaires privés issus de

l’ESS (Caisse d’Epargne, Choru m )

dans la gouve rnance et le fi n a n c e m e n t

du dispositif ». Aujourd’hui, le conseil

régional de Picardie, un partenaire for-

tement mobilisé, « prend le réseau

D iva comme un outil global de déve-

loppement de la vie associative ». Mais

s u rtout, les retours des collectivités et

s e rvices de l’État impliqués dans le

dispositif sont très positifs : « L e s

points Diva permettent à ces acteurs

d ’ a p p o rter aux associations locales des

réponses bien plus dive r s i fiées qu’une

simple subvention ou un prêt de salle. »

Et demain ?

Les premiers résultats de l’expérimen-

tation Diva sont positifs ; selon les

associations qui fréquentent les points

Diva et les points Diva eux-mêmes,

cette organisation répond à un besoin

qui n’était pas couvert jusqu’à mainte-

nant. Les réseaux impliqués sont aussi

plutôt satisfaits et certains demandent

un « Diva de l’accompagnement » qui

structurerait le réseau des accompa-

gnateurs. « Ce qui serait sans doute

possible, affirme Yann Joseau, car tous

ont pris l’habitude de travailler ensem-

ble dans Diva. »

Michel Montagne voit également plus

loin : la mutualisation des diagnostics

sectoriels et territoriaux, ainsi que la

participation de tous les réseaux au

fonds d’actions collectives permettent

de « faire de la prospective sur chacun

des secteurs », d’imaginer l’incidence

des évolutions économiques et socia-

les sur les structures, « au-delà des

quelques associations ave rt i e s ». Ce

qui ne pourra qu’enrichir les actions

d’accompagnement. 

Il s’appuie également sur un exemple

d’accompagnement des FJT réalisé

dans le cadre du fonds régional pour

imaginer un futur de l’accompagne-

ment associatif : « Les têtes de réseaux

pourraient prendre en charge le suivi

p o s t - a c c o m p a g n e m e n t . » Ce qui est

rarement fait actuellement.

Patrick Gerber reconnaît que le réseau

Sara a permis aux réseaux associatifs

de ne plus « travailler pour leur propre

logique mais pour l’intérêt général ».

Il est ainsi reconnu comme « un inter-

locuteur politique pour les collectivi-

tés » qu’il pousse à soutenir une vie

associative active. « Sara est politique-

ment d’intérêt général ». 

Michel Montagne ne dit pas autre

chose : « Le fonds, c’est être plus effi-

cace ensemble par rapport à nos mis-

sions d’intérêt général. » À se

demander alors pourquoi les exemples

de structuration territoriale de l’ac-

compagnement ne sont pas légion.

Yann Joseau apporte un début de

réponse : « La structuration de l’ac-

compagnement associatif tient moins à

une problématique d’outillage qu’à

une question de maturité des acteurs

du territoire. » ■

Pour aller plus loin
www.reseau-sara.org/
www.diva-picardie.fr
www.cpca-midipyrenees.asso.fr

1 w w w. a s s o c i a t i o n s . p i c a r d i e . f r

2 ou microprojets associatifs. Mesure mise en

place par le Fond social européen (FSE) pour

p e rmettre aux petites associations d’accéder à

ses aides.

3 La Mallette associative propose un ensembl e

de fiches techniques « pour mieux comprendre

et pratiquer la gestion, l’administration et le par-

tenariat avec les associations ». Elle est éditée

par le Groupe Te rr i t o r i a l .

4 w w w. g u i d o n . a s s o . f r, 8e édition. Guide pratique

gratuit disponible dans toutes les directions

régionales de la jeunesse, des sports et de la

cohésion sociale.
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Qui dit démarche d’accompagnement, dit outils d’accompagnement. Là encore, les

outils à disposition des acteurs de l’accompagnement ne sont pas nouveaux mais, au

fil des ans, ils se sont faits plus techniques et surtout plus adaptés au contex t e

associatif. Les regroupements associatifs ont ainsi développé des outils qui

répondent aux besoins de transformation de leurs membres, induits par les mutations

a ffectant leur secteur. 

La cohérence est également recherchée : disposer des mêmes outils garantit en eff e t

qu’une même approche s’applique à l’ensemble des structures accompagnées, quel

que soit leur territoire d’implantation ou l’acteur en charge de leur accompagnement.

Car les problèmes recontrés par les unes et les autres ne diffèrent pas réellement.

Outiller l’accompagnement
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L
e but de ce référentiel est de

construire une vision com-

mune sur les enjeux de

l’emploi associatif dans les

petites et moyennes asso-

ciations, de se doter des même référen-

ces sur la fonction employe u r, de

formaliser des repères sur des pra-

tiques professionnelles diversifiées, de

réfléchir à des collaborations possibles

entre acteurs territoriaux pour la qua-

lité de l’emploi associatif », explique

Henri Busnel, délégué du Réseau

national des maisons des associations

(RNMA)2, à l’initiative de cette démar-

che collective.

Questions communes

L’idée vient d’un constat simple : les

demandes d’associations sollicitant

des conseils sur l’emploi ne cessent

d’augmenter. Ces questions émanent

autant de jeunes auxquels on conseille

de créer une association pour créer

leur emploi, que d’associations en

plein  développement ou d’associa-

tions rencontrant des difficultés dans

la fonction d’employeur. Dans certai-

nes maisons des associations, ces

demandes pouvaient représenter jus-

qu’à 60 % des sollicitations alors que

les associations employeurs ne repré-

sentent que 15 % du secteur. Or le

RNMA se sentait parfois insuffisam-

ment outillé pour accompagner les

associations sur cette problématique. Il

fallait former les équipes. 

Un partenariat est recherché. En 2008,

le RNMA est rejoint par la CPCA,

l ’ Avise, l’Usgeres, Chorum  et le

Crédit Coopératif, puis par le Conseil

national des Cres. Leur première

démarche consiste à voir ce qui se

passe sur le terrain.

Diagnostic territorial

Une étude est réalisée dans le Nord, en

Rhône-Alpes et en Île-de-Fr a n c e

auprès de tous les réseaux impliqués.

Elle montre clairement que la

demande d’accompagnement est parti-

culièrement forte du côté des petites et

m oyennes associations, autour de

questions telles que l’auto-emploi, le

manque de préparation à la fonction

employeur, etc. L’offre d’accompagne-

ment semble hétérogène et manquer

d’articulation à l’intérieur du secteur

associatif, mais aussi entre acteurs

associatifs, publics et privés.

Il apparaît vite que le secteur sanitaire

et social, qui pèse pour la moitié des

Accompagner 
les petites associations

Les associations se caractérisent par la forte pro p o r t i o n

de bénévoles au sein de leurs équipes. Pourtant, depuis

quelques années, le taux de salariat ne cesse

d ’ a u g m e n t e r. Il est vrai que les interventions des

associations se complexifient et que l’exigence de

p rofessionnalisation se fait plus prégnante. Nombre de

dirigeants bénévoles ne sont pas préparés à endosser le

costume de l’employeur. Dans d’autres cas, l’accès à

l’emploi répond plus à des contraintes externes qu’aux

besoins du projet. Dans un tel contexte, le besoin

d’accompagnement des petites et moyennes associations

employeuses devient plus aigu. Plusieurs grands réseaux

d’accompagnement et de soutien à la vie associative ont

décidé d’unir leurs compétences pour constru i re un

r é f é rentiel de pratiques pour les accompagner1. 
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effectifs salariés associatifs, dispose de

ses propres outils pour accompagner la

fonction employeur, et qu’il faut plutôt

se tourner vers les plus petites associa-

tions employeurs (moins de 10 équiva-

lent temps plein) que l’on trouve dans

des domaines tels que le sport, les loi-

sirs, la culture. 

Au printemps 2009, débute une

deuxième étape du diagnostic de ter-

rain. L’Atelier coopératif3 est choisi

pour travailler sur les pratiques d’ac-

compagnement et sur la vision de

l’emploi associatif dans quatre

r é g i o n s : la Basse-Normandie, la

Bretagne, le Nord–Pas-de-Calais et

Rhône-Alpes. « Il s’agissait de s’en-

tendre à la fois sur le pourquoi et le

comment de l’emploi associatif. Le

point fondamental est que l’emploi est

au service du projet ; la question est

alors : quelle contribution des ressour-

ces humaines au projet et qu’est-ce

que le statut associatif a de spécifique

au regard de l’emploi (relations sala-

r i é s / b é n é voles, culture différente de

règlement des conflits, etc.) ? »

L’Atelier coopératif est donc chargé de

repérer les bonnes pratiques pour aider

les accompagnateurs.

Étape par étape

Au cours de l’été 2010, les premières

ébauches du référentiel sont présentées

aux différents réseaux. « L’adhésion la

plus large possible est recherchée, car

le référentiel a bien vocation à devenir

une plateforme commune de tous les

accompagnateurs », explique le délé-

gué du RNMA.

Les partenaires s’entendent sur le

contenu du référentiel ; il doit perm e t-

tre de développer une vision et des

références partagées sur l’emploi et

d’outiller les accompagnateurs. Po u r

remplir le premier objectif, le référen-

tiel comprendra des repères statis-

tiques, la présentation du contex t e

associatif et les principales probl é m a-

tiques qui touchent les petites et

m oyennes associations employe u r s

(PMAE). L’ e n j e u : faire en sorte que

l’emploi soit bien au service du projet

associatif, que la question s’insère dans

une approche globale de professionna-

lisation de la structure, des personnes

et du projet. « Ce référentiel est cons-

t ruit sur une culture commune, ave c

des grilles d’analyse de la dive r s i t é . »

Deuxième objectif : donner des repè-

res méthodologiques. Ils sont organi-

sés en 6 étapes :

1) tenir compte de la nature du projet ;

2) renforcer les préalables : gouver-

nance démocratique, économie suffi-

sante pour porter l’emploi ;

3) interroger la décision de créer de

l’emploi en amont ;

4) créer de l’emploi, préparer à la

fonction employeur ;

5) gérer l’emploi dans une optique de

« gestion humaine des ressources »

car, dans certaines associations, « les

dirigeants sont mal à l’aise dans leur

fonction d’employeur et adoptent par-

fois des attitudes peu cohérentes avec

leurs valeurs » ;

6) gérer les tensions dans le cadre de la

relation d’emploi. « Dans les associa-

tions, on repère généralement une

bonne culture du consensus, constate

Henri Busnel, mais les dirigeants sont

mal à l’aise dans les situations de

conflit. La question est donc : com-

ment traiter les conflits sans se sépa-

rer ? ». 

Le référentiel comprend aussi des

outils pratiques (arbre à objectifs,

grille d’analyse des situations).

Par tous et pour tous

« Notre souhait est que cette démarche

soit portée par les réseaux d’accompa-

gnement, qu’ils s’associent à sa diffu-

sion. Depuis l’automne 2010, on voit

s’exprimer des attentes fortes vis-à-vis

de cet outil. » Tous les réseaux sont

plus ou moins confrontés à cette

demande croissante, sans être suffi-

samment outillés. « Que répondre par

exemple à des personnes qui cherchent

avant tout à créer leur propre emploi ?

Avec le référentiel, les praticiens de

l’accompagnement disposent des

bases de travail sur lesquelles

avancer. » Mais l’enjeu est plus large :

« Les associations ont besoin d’une

aide de proximité qui gagnerait à une

meilleure collaboration entre les diffé-

rents acteurs de l’accompagnement.

Le référentiel a vocation à être enrichi,

il n’est que le début d’une démarche

collective. »

Ce référentiel est bien le fruit de la

r é f l exion d’un large ensemble de

r e s p o n s a bles de l’accompagnement

associatif car « il est important que le

secteur associatif puisse produire sa

propre parole sur l’emploi associatif,

en termes de valeurs et d’outillage ».

Avec d’autres, Henri Busnel souhaite

que l’accompagnement soit plus en

phase avec la culture associative .

« Pour que le conseil méthodologique

ait un impact, il faut que le collectif

associatif puisse se l’approprier. »

Pour Henri Busnel, « ce référentiel est

une chance à saisir par tous les acteurs

locaux : il fournit des bases communes

pour favoriser la mutualisation, tout en

préservant la liberté associative. Il ne

s’agit pas de normer, mais d’outiller et

de permettre la capitalisation des pra-

tiques. »

En 2011, les partenaires poursuivent la

démarche en direction des PMAE en

axant leur travail sur la structuration

t e rritoriale de l'offre d'accompagne-

ment. Du fait de la grande diversité

d’acteurs et de pratiques selon les ter-

ritoires et les cœurs de métier, l’opti-

misation de l’offre de soutien est en

effet l’enjeu prioritaire des partenaires

en 2011 et 2012. 

Des expérimentations régionales de

s t ructuration seront conduites pour

valoriser les spécificités des acteurs,

initier un débat sur l’optimisation des

ressources et cerner les axes de colla-

boration souhaitables. ■

1 w w w. m a i s o n s d e s a s s o c i a t i o n s . f r / a c c u e i l / 6 - u n -

r e f e r e n t i e l - p o u r- a c c o m p a g n e r- l - e m p l o i - a s s o c i a-

t i f

2 w w w. m a i s o n s d e s a s s o c i a t i o n s . f r

3 w w w. l a t e l i e r. c o o p
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Interview

« Les têtes de réseau sont les orphelines 

des dispositifs d’accompagnement. »

Pour Charles-Benoît Heidsieck,  « les têtes de réseaux
et les fédérations nationales sont les orphelins des
dispositifs d’accompagnement ». Et si l’accompagne-
ment politique et opérationnel est pris en charge par
les réseaux associatifs, il y a un manque sur la stra t é-
gie managériale, sur l’évaluation de l’utilité sociale, sur
la gouve rnance. C’est pour combler ce vide que le
Rameau a été créé, pour accompagner des projets qui
ne peuvent l’être par d’autres. Depuis, il a accompagné
une centaine d’associations nationales dans une ving-
taine de secteurs, de la très petite avec 1 500 euros de
budget mais une enve r g u re nationale, à la Cro i x - R o u g e
a vec un budget d’un milliard d’euros. 
Selon son fondateur, le Rameau est un « l a b o ra t o i re de
re c h e rc h e ». Il a donc mis en place des outils mobilisa-
bles, modélisés et validés par l’expérience, et capitalisés. 

Pourquoi s’intéresser à l’accompagnement 
stratégique des têtes de réseau ?

Car le tiers secteur est confronté à des défis de

transformation qui ne sont pas seulement liés aux

problématiques de financement. Il est de plus en

plus consulté sur des enjeux de société, auxquels

il est de plus en plus complexe de répondre alors

que sa mission est de trouver des solutions là où

les autres (État, entreprises) n’en ont pas. Les

associations doivent également faire face à un

manque de bénévoles, dont l’implication est irré-

gulière. Il faut également ajouter des évolutions

structurelles qui ne peuvent qu’impacter les pra-

tiques associatives : la restructuration territoriale

– on pourrait même parler de complexité territo-

riale – et l’évolution des besoins des bénéficiai-

res. Si on prend l’exemple du sanitaire et social,

il  y a 20-30 ans, on apportait une solution maté-

rielle au problème du handicap. Aujourd’hui, les

associations sont obligées de se poser la question

du projet de vie de la personne handicapée, du

maintien de son autonomie. 

Comment accompagne-t-on à la réflexion 
stratégique ?

On peut lister différentes étapes qu’il faut ques-

tionner avec l’association accompagnée.

1) Réinterroger le modèle.

2) S’interroger sur les stratégies de croissance à

3-5 ans y compris au regard des évolutions des

enjeux et des attentes des bénéficiaires.

3) Aborder la question du modèle économique.

Les associations raisonnent en termes de subven-

tions, de mécénat, sans jamais s’interroger sur la

structure des coûts et des revenus. Quand les

financements publics sont en baisse, quel modèle

économique mettre en place pour les remplacer ?

4) Accompagner la gouvernance car la dualité

des ressources humaines (bénévoles et salariés)

n’est pas évidente.

5) Dresser une cartographie des risques. Les pro-

blèmes économiques ou opérationnels, ou de

gouvernance ne sont pas clairement posés. Que

se passe-t-il quand les personnes clés partent ou

quand l’association est confrontée à un problème

d’image ? À quels risques une association peut-

elle être confrontée et comment peut-elle les

gérer ? L’anticipation des risques permet pourtant

de les réduire quand ils surviennent.

6) Comment valoriser l’utilité sociale du projet ?

La France est très en retard sur la définition de

l’utilité sociale.

Quand on parle d’accompagnement, il n’y a pas de

couteau suisse ; le positionnement change en fonc-

tion de la cible. Mais l’accompagnement straté-

gique se mesure dans le temps, pas sur une action

ponctuelle, ce qui implique une durée de l’accom-

pagnement (40 jours sur 18 m o i s ) ; la durée du

retour sur engagement est le moyen term e .

Comment cet accompagnement pourrait-il 
être pris en charge ?

Aujourd’hui, le Rameau souhaite faire émerger

un dispositif national pour l’accompagnement

stratégique des structures nationales et se fixe un

objectif de 1 500 accompagnements par an. Le

Dispositif d’accompagnement stratégie et innova-

tion (Dasi) est conçu pour des projets en crois-

sance. Il serait financé sur des ressources privées

exclusivement. 

Le Rameau y travaille avec l’Avise, la CDC et

des grands cabinets de conseil en jouant sur les

problématiques de responsabilité sociétale pour

qu’ils baissent leur coût d’accompagnement. Des

expérimentations seront conduites avec des cabi-

nets volontaires qui disposent des meilleures

compétences et auxquels on donnerait les clés

pour comprendre le monde associatif et s’y adap-

ter. Ces cabinets accompagnent autant les collec-

tivités territoriales que des entreprises, pourquoi

pas des associations ? Il faut avoir confiance dans

leur professionnalisme.

C h a r l e s -
B e n o î t
Heidsieck est 
le président
fondateur du
R a m e a u ,
a s s o c i a t i o n
qui favorise
la création
d ’ i n t é r ê t s
p a r t a g é s
e n t re
a s s o c i a t i o n s
et entreprises 
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C
es outils ont également pour

fonction d’assurer une cer-

taine cohérence des démar-

ches d’accompagnement

dans un réseau donné, 

d’éviter les hétérogénéités de traite-

ment. Ce qui n’est pas le moindre des

paradoxes quand les chargés d’accom-

pagnement répètent à l’envi qu’il faut

savoir s’adapter au projet et ne pas cal-

quer de solutions toutes faites sur des

situations singulières.

Outils adaptés

Éric Pallandre, accompagnateur de

projets associatifs dans la coopérative

d ’ a c t ivités et d’emploi Oxalis,

ex p l i q u e : « Il faut se méfier d’un

accompagnement dont on aurait les

solutions avant même d’avoir démarr é .

Il existe un panel d’outils prêts à être

utilisés, de suivi de gestion ou de ges-

tion des ressources humaines notam-

ment, et de nombreux prestataires s’en

tiennent à cet outillage qu’ils plaquent

sur l’association. On pourrait parler

d’outils issus du monde de l’entreprise,

très rationnels, calqués sur des modèles

libéraux de l’économie pas toujours en

cohérence avec les projets asso-

c i a t i f s . » Jean-Marc Maury, directeur

du département Développement éco-

nomique et économie sociale à la

Caisse des dépôts, tempère toutefois ce

c o n s t a t : « Dès lors qu’elle est

e m p l oyeuse, une association est une

entreprise. Les cotisations sociales res-

tent des cotisations sociales et doive n t

être acquittées de la même manière

quelle que soit la structure écono-

mique. Sur certains aspects, les asso-

ciations sont assimilées à des

entreprises et les outils alors utilisés

pour les unes s’adaptent aux autres. »

Po u rtant beaucoup de praticiens de

l’accompagnement associatif restent

persuadés que l’accompagnateur doit

avoir un regard critique sur les outils de

gestion ou d’évaluation de la vie démo-

cratique. Éric Pallandre poursuit : « I l

vaut mieux privilégier une écoute

a c t ive pour rester en cohérence avec les

valeurs portées par l’association. Il fa u t

faire attention à la normalisation des

modes d’intervention. On est dans un

p a r a d oxe où l’on cherche à outiller tous

les accompagnateurs de la même

manière pour aboutir à une cert a i n e

cohérence dans les interventions, alors

que plaquer des modèles systématisés

sur des associations singulières peut

s ’ avérer ineffi c a c e . »

Le projet comme pierre angulaire

Pour Myriam Antoine, directrice de la

délégation Sport et Société au CNOSF,

les actions d’accompagnement doivent

toutes avoir le projet en ligne de mire.

« L’accompagnement débute bien par

le sens du projet, car sans projet, il n’y

pas de structuration de projet. » Le

projet associatif est d’ailleurs au centre

des outils développés par le Cnar

Sport.

Le Cnar Sport conseille les fédérations

(accompagnement sectoriel ou

« métier ») mais également les DLA

(appui sectoriel à un accompagnement

Quelques outils 
de l’accompagnement

Toute démarche d’accompagnement, si elle implique

une posture particulière de l’accompagnateur, se fonde

également sur des outils. Les réseaux associatifs 

et les autres acteurs de l’accompagnement ont donc

construit des boîtes à outils dans lesquelles les

accompagnateurs peuvent piocher selon les

problématiques auxquelles ils sont confrontés :

restructuration du projet, émergence de la fonction

employeur, difficultés d’adaptation aux évolutions

réglementaires, diversification des sources de

financement, etc. 

Outiller l’accompagnement
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généraliste) et leur donne les outils les

plus appropriés aux associations spor-

tives. « Dans ce cadre nous avons édité

un vade-mecum de la création d’em-

ploi qui interroge d’abord la perti-

nence de créer de l’emploi », explique

Myriam Antoine. D’autres outils por-

tent sur « les points de vigilance » de

tout accompagnateur d’association

sportive, sur la structuration du projet

(« Outil méthodologique pour guider

les ligues dans la formalisation du pro-

jet associatif »), la stru c t u r a t i o n

interne (« Outil d’aide à la structura-

tion interne et à la gestion des ressour-

ces humaines pour les associations »)

ou la structuration des financements,

pour reprendre les thématiques priori-

taires définies par le Cnar Sport. Des

fiches d’accompagnement de projets

territoriaux sont également proposées.

« Si la technique et l’expertise sont

importantes, leur inscription dans un

cadre “politique” plus global est

indispensable afin de donner du sens

aux pratiques d’accompagnement » ,

r e l è ve l’étude-action menée par la

Fonda et la CPCA1. Il en est ainsi des

outils développés par le CNOSF.

Outil partagé

« Notre première mission en termes de

s e rvices rendus est de faciliter 

l’échange de bonnes pratiques et la

mutualisation, puis de donner des clés

aux CDOS et aux CROS, une métho-

dologie, une boîte à outils », explique

encore Myriam Antoine. Mais dans

tous les cas, « il s’agit de formaliser

des outils favorisant l’autonomie des

associations sportives ».

La réflexion autour de ces outils est

menée dans le cadre de groupes de tra-

vail réunissant des représentants d’as-

sociations sportives provenant de tous

les territoires. Par exemple, dans la

présentation du vade-mecum à la créa-

tion de l’emploi, il est dit : « Le point

de départ des travaux du groupe était

de se questionner sur les prérequis

nécessaires à la création d’un emploi,

durable et structurant pour l’associa-

tion sportive, […] de connaître les

conditions nécessaires pour juger de

l’opportunité et de la pertinence de

créer un emploi pérenne. » Ces travaux

devaient conduire à « une action coor-

donnée », « un discours partagé » qui

puisse être relayé par le biais d’« un

document commun, lisible et accessi-

ble pour les associations ». 

On le voit, il s’agit bien ici que les

outils de l’accompagnement soient le

prolongement de la réflexion du réseau

sur une question donnée. En l’occur-

rence, la question de la professionnali-

sation a tellement chamboulé un

secteur connu pour la force de son

bénévolat (cf. p. 14) que le premier

chapitre du guide interroge la perti-

nence de créer un emploi.

Enjeux

La mutation profonde de son secteur a

é galement poussé l’Uniopss à créer des

outils d’accompagnement à la mutuali-

sation des associations du sanitaire et

social et médico-social (cf. p. 14). Là

encore, un groupe de travail a été

monté pour prendre en compte la dive r-

sité des membres et des situations. 

« Sur trois ans, trois types d’outils ont

été ex p é r i m e n t é s », rappelle Pierr e

G a u d i e r, directeur adjoint de l’Uriopss

Rhône-Alpes. D’abord des guides sur

la coopération, dont un porte sur les

groupements de coopération sociale et

médico-sociale (GCSMS), un autre sur

l’autodiagnostic stratégique car « p o u r

réfléchir aux évolutions, il faut d’abord

faire le point sur le fonctionnement, les

s e rvices et les établ i s s e m e n t s », un der-

nier sur la fusion (aspects techniques,

juridiques, méthodologie, prérequis,

pièges à éviter, etc.). « L’idée est de

sensibiliser les associations à ces ques-

tions, pas de produire des guides

experts pour les professionnels de l’ac-

compagnement. »

Une deuxième série d’outils en cours de

d é veloppement sous l’angle de l’impact

de la mutualisation sur les ressources

humaines (salariés, bénévoles de terr a i n

et dirigeants), sur la base d’opérations

réalisées. Enfin, l’Uniopss a créé une

d e rnière série d’outils pour accompa-

gner les équipes des Uriopss sur des

actions de mutualisation, sous l’angle

de la culture et du projet associatif. 

Pierre Gaudier précise : « Pour cons-

truire ces outils, un travail a été mené

avec des associations pilotes accompa-

gnées en direct, et ces expériences ont

été capitalisées dans des guides qui

font la synthèse des accompagnements

de terr a i n . » C’est donc dans son

réseau que l’Uniopss a produit l’exper-

tise nécessaire à l’accompagnement de

ses membres dans cette phase délicate.

Il est vrai que la question touche telle-

ment au projet politique de l’Union

que cette dernière se devait de créer

des outils internes construits sur ses

valeurs.

Expertise

Certains réseaux ont fait le choix de la

coopération avec d’autres pour bénéfi-

cier de leur expertise. Il en est ainsi du

Cnar Culture qui a sollicité le Cnar

Financement pour monter un « Outil

d’autodiagnostic financier pour les

associations culturelles ». L’idée est ici

de « renforcer la qualification des

réseaux culturels et leur capacité d’ap-

pui et de conseil auprès de leurs adhé-

rents dans le domaine de l’analyse

financière ». Les associations culturel-

les sont en effet les premières concer-

nées par la baisse des financements

publics et doivent donc revoir leur

modèle économique en conséquence.

C’est bien la fonction du Cnar

Financement, porté par France Active

d’apporter son expertise et son expé-

rience dans ce domaine (cf. p. 21). 

L’outil doit permettre aux associations

culturelles d’identifier leurs besoins de

structuration financière (diagnostic à

p a rtir des éléments comptables) et

d’accès au crédit (plan de développe-

ment), de prévenir les risques (identi-

fier les fragilités, formaliser les

éventuelles actions correctives) et de

faciliter les négociations avec leurs

partenaires financiers. Là encore, une

phase d’expérimentation est prévue

avant de l’étendre à l’ensemble du

réseau. 

Mais surtout, étant donné le niveau

d’expertise requis, l’outil ne sera dis-

tribué que dans le cadre d’une forma-

tion dispensée par le Cnar Culture qui

intervient bien ici en accompagnement

sur une question stratégique pour le

secteur culturel.■

1 Fonda/CPCA, « L’accompagnement pour les

a s s o c i a t i o n s », rapport d’étude, Études et docu-
m e n t s n ° 5, avril 2008.
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MUT’Asso pour suivre 
les mutations des assocations
MUT’Asso est un pôle de compétences de la
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res opérationnels (France Active/Cnar
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